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PRE1-ITERE PARTIE: 
RAPPORT GENERAL DE LA MISSION 

A. INTRODUCTION 

Membres de l'eguipe, personnalites consultees et regions visitees 
I I 

La mission d'etude comprenait les membres suivants 

M. David T. Luscombe , chef de mission; 

l'i o Paul Ballot formation rurale; 

M. Jean Crame, formation professionnelle; 

M. Albert Godard, anthropologie sociale; 

M. Robert Moriame, emploi rural; 

M. Jean Plicque, administration du travail; 

1 ... .1 . Henri Ripert, petites industries; 

M. Georges l'Jelty, cooperatives . 

Elle a sejourne au Congo, pour des periodes de duree variable, 
entre novembre 1963 et mars 1964. Les membres de la mission ont 
forme une equipe, au plein sens du terme, chacun aidant les autres 
selon les besoins, au mieux de son experi ence et souvent hors du 
champ d'activit e correspondant au titre de sa fonction. Ils n'ont 
neglige aucun effort pour rencontrer et consulter, malgre le temps 
que pareils entretiens exigent, des representants des institutions 
des Nations Unies, a tousles echelons, des fonctionnaires du 
g,ouvernement central, des representants de la Communaute economique 
europeenne et des programmes bilateraux, des fonctionnaires pro­
vinciaux, des pers onnalites du secteur prive ainsi que les per­
sonnes avec lesquelles ils devaient collaborer officiellement, a 
savoir les fonctionnaires permanents du ministere du Plan, et 
surtout son directeur, M. Simba, de meme que le representant 
personnel du Premier ministre, M. Emmanuel Kimbimbi. 

L'equipe tient a dire a tous ceux qui ont bien voulu l'aider 
sa profonde reconnaissance et sa gratitude tant pour la compre­
hension dont ils ont fait preuve a l'egard des objectifs de la 
mission que pour les conseils et l'appui qu 'ils lui ont si gene­
reusement prodigues en reponse a ses nombreuses demandes. 
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L'equipe tient a soulign~r l'aspect concret de son activite 
et l'intention de donner effet, par des "mesures immediates, aux 
propositions resultant de sa mission. Dans tousles milieux du 
pays avec lesquels elle est entree en contact, surtout dans les 
provinces, on s'est fermement oppose a la visite d'une nouvelle 
mission d'etude qui repartirait, etablirait un rapport et dont on 
n'entendrait plus parler. La possibilite, pour ses membres, de 
donner a l eurs interlocuteurs l'assurance .que 1'0.I.T. est abso­
lument decidee a faire suivre cette mission d'une action immediate, 
tout au moins ~ans uncertain nombre de regions choisies a cet 
effet, a enormement facilite leur tache. 

L'equipe a voyage dans de nombreuses regions et, en plus des 
provinces du Kivu central, de Uele et du Congo central mentionnees 
ci-apres, elle a visite les regions suivantes: Ubangui, Equateur, 
Oriental, Ituvi, Sud Kasai, Maniema, Bakwanga et Lualaba, ou elle 
a pu obtenir des informations de base. 

a) 

Ob.jectifs 

Les objectifs de la mission etaient les suivants 

de fa9on generale : 

i) 

ii) 

identifier et etudier les regions du Congo qui se 
pr~tent a la mise en route d'un programme de develop­
pement rural integre; 
determiner les lieux ou la realisation immediate de 
projets pourrait servir de point de depart pour des 
activites de caractere plus vaste; 

iii) definir, en sus des methodes a employer dans la pratique : 
les objectifs concrets qu'il y aura lieu de s'assigner; 

b) 

iv) recommander les mesures d'execution et de coordination 
.· · et les modali tes d 'organisation necessaire pour pou~ 

voir atteindre les objectifs proposes; 

pro.jet du Kivu: 

i) aider les autorites nationales a promouvoir un plan 
de developpement regional integre dans les zones du 
Nord-Kivu et du Kivu central 6u 1von a etabli des 
refugi es du Rwanda·; 

ii) orienter les experts assignes au projet et collaborer 
avec eux a la preparation de leurs plans d'operations 
en application des principes generaux dont s'inspire 
le programme national envisage. 

Definitions 

a) Le terme vv rural" est applique en l' occurrence aux agglome­
rations plus petites que les chefs-lieux de province. Le 
choix de cette ligne de demarcation est dicte par le fait 

• 
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~ue la plupart de ces chefs-lieux ont entrepris des acti­
vit es industrielles ou sont en etat. de le faire, t andis 
quailleurs il n'y a , en g~neral, que de petites industries 
directement liees a l'agriculture des . environs . 

. . 
Aux ·fins du programme envisage au Congo, la mission a 
entendu p8r 11 developpement rural integral?' : 

i) 

.. ) 
J.J. ' 

l a determination des aspects cles de la structure 
economique et sociale des co mmunautes rurales dont 
la transformation accelerera le developpement des 
commurn::: ut es e t, leur integration a la societe 
moder ne; 

l'octroi du minimum d'assistance mat er i elle neces­
saire t ant pour surmonter les obstacles economiques 
ou sociaux qui s'opposent a cette transformation, 
et quYun changement d 7attitude ne saurait suffire 
a ecarter, que pour edifier l'insfrastructure eco­
nomique de base indispensable; 

iii) l ' execution d'un programme d'ensemb le grace a la 
combinaison des techniques appropr i ees dans les 
domaines suivants : administr ation et autorites 
locales; · vul.garisation agricole; petites industries; 
cooperation; developpement conrn.n.mautaire; sante; 
instruction; formation; prepar~tion des cadres, etc., 
afin de r ealiser les transformations fondamentales 
necessaires qui permettront aux communautes rurales 
de prendre leur place, sur un pied d'egalite avec 
tousles autres secteurs du pays, dans une societe 
moderne engagee dans la voie . du progr~s. 

Document ation et rapports consultes 

L'equipe a eu l a bonne fortune, au moment ou elle s'est mise 
a l 'ouvrage, de pouvoir disposer du r apport de la . C_ommunaute 
economique europeenne sur le Congo. C'est une · etude de grande 
valeur et, au fur et a mesure que les travaux avanQaient, les 
membres de .l' equipe ont ete de nlus en plus amenes a examiner 
des activites qui viennent comnleter les..J2Fopositions contenue~ 
dans le rapport en question et qui, conjointement avec les recom­
mandations qui y sont f or mulees, c-:msti tuent un tout organigue en 
ce qui concerne les regions rurales. En sus de ce rapport, les 
membres de 1' equipe ont lu de ~1ombreuses etudes d 'institutions 
des Nations Unies, la F.A.O. notamment, des publications univer­
sitai res - belges surtout - provenant en particulier de l'Univer­
site de Bruxelles, des rapports d'institutions privees parmi 
lesquelles il convient de mentionner au premier chef celles qui 
sont pr esentement a l'oeuvre au Congo, telles que l'A.G.R.E.R . 
et l a S.O.R.C.A., des publications et des plans officiels etablis 
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~ 
durant les dernieres annees de la periode coloniale ainsi que 4 
des documents de l'I. N.E.A.C. et de l 1 I.R.S.A.C. Il serai€ ~ . 
vain de vouloir en dresser la liste, qui ne pourrait evidemment 
jamais_etre ex..haustive. L'equipe a constate, cependant, q_ue 
l 7 on dispose d'une documentation de base impressionnante et que, 
dans de nombreux domaines techniques, les etudes ant eri eures s ont 
deja si completes qu?elles fournissent une . base solide pour les 
a?tivit es qu~ seront menees, d2ns ces memes domaines , pendant 
bien des anne es encore. 

Ains i , l'oeuvre accomplie par l'I. N. E. A.C . , grace a ses 
experiences sur les possibilites de ,cul ti ver au Congo toute une 
serie de produits agricoles, a et§ poussee siloin que l'on connait 
des a present les produits qui se pretent le mieux a diverses 
regions du Congo et que, dans la plupart de s cas, l?on a non 
seulement experiment e et s electionne des vari et es appropriees , 
mais qu'on les a de j a multipliees sur place, si bien qu'une 
bonne ba se technique pour 1 'extension i r:unediate de ces cultures 
es t 6. 1 ores et de j a et ablie. Il n ' en derneure pa s moins que cet 
organisme avait fa it porter le plus clair de ses ef forts sur 
les cult ures marchandes, notamment celles qui offra ient des possi ­
bilites d 1 exportation, et sur les produits tropicaux pr oprement 
dits. Or il ya encore de nombreuses etudes a faire sur pl a ce, 
quant aux cultures vivrieres et a l'elevage surtout - convenant aux 
zones tropica1es· temperees par l'altitude,au~·dessus de 2 .000 metres . 

Des etudes asse z poussees ont egalement et e faites quant aux 
possibilites offertes a certa ines industries dans di f f erentes 
regi ons du Congo. Le domaine sur lequel l a document ation est 
la moins abondante est un de ceux auxquels 1vequipe s'est vivement 
int eressee : il s' agit des probl emes que pose 1 vadaptati on des 
diverses t ribus et des divers groupes ethniques aux exigences de 
la vie d2ns tu~e societ e agricole de structure simple, mais moderne. 
Certes, il es t possibl e de consulter quelques etudes f ondamentales 
sur differents groupes tribals af in de deceler les schemas cul­
turel s exis t ants et de definir les grandes lignes de l a situation, 
mais l' equipe a eprouve quelque peine a evaluer l' etendue de 
l' evolution sociale dans les differentes r egions et le rythme de 
l' adapt ation des diver ses soci et es aux conditions actuelles ou 
celui du remplacement des anci ens modes d'existence par des 
structures entierement nouvelles. 

Par r:~ les r egions visit ees par les membres de l' equipe, il 
convient de mentionner la province du Kivu central, qui a ete 
etudiee de la faGon l a plus approfondie, la province des Uele , 
l aque l le a aussi ret enu largement l' attent ion de l 'equipe , le 
Kon go central, le Sud- Kasai, le 1iibali-Ituri , le Nord-Kivu, le 
Lual aba et le Kat anga oriental. On trouvera plus loin cl.ans le 
present r apport des obs ervati ons sur ces diverse s r egions ainsi 
que l es conclusi ons qui se sont degagees pour d'autres parties 
du Congo . 

,. 

• 
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B. CIITUATIO N G -, •,T_;,RAT-;11 
V . .... .:::..11' :.:i .ul:!J 

Problemes es~entiels 

11 est indubitable, toutefois, q_ue les deux grands problemes 
qui se posent dans les r §gions rurales depuis l'independance sont, 
d 'une part, l'effondrement de l'administration et, d'autre part, 
la paralysie des echanges commerciaux . 

Faiblesse de l'administration 

Bie~1 qu'il y eut au Congo, en 1960, de nombreux Congolais 
ayant regu la formatio :1 voulue pour travailler aux §ch2lons i n­
ferieurs de l'administratior1 dans les regions rurales, l e pa; s 
manquait completement de personnel s upe rieur experiment e . De 
ce fait, des gens rela tivement peu qualifies ont ete places OU 
se sont trouv§ s a des pastes de gra11de responsabilite, ta;1dis 
que d 'autres exergaien. t l eurs fonctions sur place sans surveil­
lance, sans conseils et parfois meme sa_;_1s r emuneration . Bien 
q_ue nombreux soient ceux qui peuve:1t etre co~1sidere s comme perdus 
pour l'administration, beau.coup demeuren t a l eur paste, mais n' y 
font ri eri . La situation est bien connue et, en de1Jit de la com­
plexite des problemes, parmi lesquels les di fficultes politiques 
ne sont pas l os moins ardues, de gra.nds efforts on.t e t 2 deploye s 
pour reconstruir e la pyramide administrative. Cependant, une 
des grandes d.iffi2ultes que l 'e quipe a du affro:1ter decoul e du 
fait que l'on ne saurait reconstruire cette pyramide , et remettre 
en place uue aQministration efficac e , en peu Ge temps. 11 n ' est 
pas probable que l'on puisse trouver en moins d ' une dizaine 
d 'annees d'-2fforts i n t ens es, deplo/e S depuis l e centre, des per­
sonnes ayaEt l es quali t ,§s more.les et i nt ellect1.1elles necess aires 
~ de bons fonctionnair es, pour l as for m~ r et, surtout, les i m­
pre gaer d 'un8 tradi tion de loyaut e envers l as superieurs, d 'une 
part, et les admirJ.is tres , de 1 ' autre , tradition qui leur permetta 
de resister aux pressions ext eri eures de tout genr e . Il est 
evident q_ue CI est l a 1 ' ur::.e des prer:1ieres tac hes de 1 I assistance 
technique exterieure et que ces conside 1~ations ne val 2:1t pas s eu­
lement pour le secteur rural. :En ce qui concerne le developpe­
ment rural des prochaines annees, on ne pourre c2pendant pas fair e 
foild sur l'appar s il administratif traditionnel et il faudra done 
examiner d 'autres possibilites . 

1 
La missio c1 n 'a pas l' inte1.1tion de repro duire i ci dans 

l e detail des i nformations qui son t gene ralement accessibles et 
que les organisations auxq_'J.elles l e present rapport sera present e 
connaissen t d 'ailleurs. 



- 6 -

Paralysie des echanges commerciaux 

La paralysie de la vie economique dans les regions rurales, 
imputabl8 au jeu d'un certain nombre de fac-t;eurs, en sus de 
l'effondrement de l'administration dent il a ete question ci­
dessus, constitue le deuxieme grand probleme a resoudre. Cer­
tains de ces facteurs sont en rapport avec la situation diffi-
cile en matiere fiscale et du point de vue des devises etran-
geres ; d 'autres, de caractere mat4riel, sont en rapport avec 
l'interruption des communications qui se traduit notamment par 
l'absence presque complete de biens cle co,nsommation. Tous ces 
fact eurs sor~t relies les uns aux autres et leurs repercussio:rn · 
s'additionnent. Ils sont §tudies de fagon assez d6taillee j ans 
le rapport de la Communaute economi ~ue europeenne; il s'agit 
notamment de d6ficiences ·aans les domaines suivants : traL.sports 
fluviaux, ferroviaires et routiers, entretien des . routes, ponts, 
docks, etc. 'routefois, dans un programme de developpement rural, 
il ne peut etre question directement que du r e seau des pents et 
des routes secondaires donnant acces aux regions rurales, ainsi 
que des moyens qui permettent de transporter les produits 
jusqu'au centre commercial le plus proche. Cepenrlant, le succes 
dependra de la .remise en etat des voi es de communications qui exis­
taient d~ja· et,dans certains cas, de 1 ' ,{; tablissement de nouveaux 
services, en p~rticulier pour le transport a bon compte du fret 
aerien. Il faudra done .:1armoniser le programme general de reta­
blissement et de developpement de l'infrastra cture economi c;ue 
av ec tout programme r ural. 

Autres facteurs interde pendant~ 

Un autre grand probleme se pose au Con,so du fai t que le 
pays non seulement est tres vaste, mais encore que son dc§velop­
pement a du s'operer, pour divers es raisons interdependantes, 
dans un ensemole de conditions d 'une complexite vraiment extreme. 
La nature elle-meme l'a oblige a compter s ur une cornbi naison de 
transports routiers, fluviaux et ferroviair es pour l'achemine­
ment de presque toutes les marchandises. C'est aussi la nature 
qui fait que de vastes regio11s sor1t vouees a une monoculture · 
marcnande ou a l'exploitation de mines; alors qu'il faut y fa.ire 
venir de tres loin tousles autras articles .dont elles ont besoin. 
Les differences ethniques, de leur cot4, suscitent de graves pro­
blemes sociaux, administratifs et politi~ues qui ne pourront etre 
r~solus que par un effort de longue haleine visant a eveiller le 
sentiment d'appartenir a une meme nation. Le dev eloppement · acce­
lere de pays limitrop~es s'est egalement traduit par des pressions, 
diverses et contradictoires, sur de nombreuses r eg ions. Etant 
donne notamrnent que des echanges commerciaux ont ete possibles 
entre les provii1ces frontieres et les Etats voisins pendant la 
periode qui s' est ecoulee depuis 1960, ces regions sont actuelle­
ment plus dynamiques que celles du centre du pays et disposent 
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d'une basa plus solide pour se mettre a l'oeuvre. Ajoutons 
que les vastes etendues du centre du Congo sont plus basses, 
qu'elles ont un climat plus chaud et plus equatorial et qu'elles 
sont d'un acces plus difficile, en raison de la structure du 
systeme hydrographiqae, que les zones peripheriques. Bien que 

. pour de nombreuses regions du Congo l'interdependance soit une 
necessite , il n ' y a pas de centre naturel ni de noyau autour 
duquel le nouveau pays puisse s'edifier. L'importance de · 
Leopoldville elle-meme provient evidemment de sa -situation a 
l'extremite du systeme fluvial central, mais, en tant que capi~ 
tale, la ville presente l'inconvenient de constituer le centre 
principal de l'un des plus grands groupes ethniques du pays, 
tout en etant batie sur la frontiere meme. 

Voici quelques-uns de ces facteurs qu'il convient d'examiner 
de plus pres 

Distances 

Comme on 1 'a vu plus l1aut, la plupart des zones de produc­
tion sont separees de leur marche ; inversement, les regions qui 
occupent une nombreuse main-d'oeuvre dans l'industrie ou dans les 
~ines s9nt ~loignees de celles qui leur fournissent les vivres 
et tout ce qui est necessaire aux travailleurs. En voici deux 

- exemples typiques. Leopoldville, qui compte de nombreux habitants 
. europeens ou congolais occidentalises, s'est adressee jusqu'ici 
· ala Belgique surtout pour les produits agricoles des pays tem­
p~res. Dans les nouvelles conditions, e1le devrait naturellement 
les faire venir des regions elevees du <;:!ongo., du Kivu notamment, 
qui est en mesure de fournir toute la gamme des produits agricoles 

.<le la zon~ temperee, y compris les fruits, les pommes de terr~~ 
. ·· 1es asperges, · les -artichauts et · 1es salades. · Cependant, tous 

'. : ces produi ts ne peuv~nt etre exp~dies . economiquement a 
. - L~opoldville que si on'_ organise un service specialise de trans ... 

,ports aeriens, ou encore une chaine ¢1.u 'froid, avec transports ···. 
par route jusqµ'a. Stanleyville, puis, de le,, par le fleuve · 

, jusqu 'a Leopoldville. . 

Le deuxieme exemple nous est offert par le vaste ensemble _ 
minier du Sud-Katanga qui, avant l'independance, comptait essen­
tiellement sur le Kasai pour s'approvisionner en vivres. Or il 
faudra trouver, jusqu'a ce que le retablissement des moyens de 
transport et de la securite permette la reprise de 9e trafic, ou 
peut-etre meme en permanence, d 'autres sources d 'approvisic:h1rte­
ment. Ces dernier.s temps, une bonne partie des produi ts nec·es­
saires provenaient de l'§tran6er, mais, avec un minimum d 'efforts 
concertes, on pourrait aussi se les procurer au Congo meme, 
dans la region de Sandoa, surtout lorsqu 'on aura. remis en etat 
les voies de communications. 

j 
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Puissance des monopoles 

La structure compliquee du Congo a notamment pour resultat 
que de nombreuses entreprises, surtout dans les transports a 
longue distance, y compris les trailsports a eriens, constituent 
tout naturellement des monopoles. 8ncore qu 'ils soient pour l a 
plupart des monopoles d' Et a t, t enus theoriquement de subordonner 
leurs i nterets a ceux du pays tout entier, ils ont tres souvent 
considere que leur devoir essentiel etait de defendre leurs inte­
rets ou parfois meme, a la ·suite de press ions poli tiques, ceux 
de leur personnel dont l'effectif est artificiellement gonfle . 
Ils t endent a devenir de plus en plus les places f ortes d 'interets 
particuliers qu'il est difficile de plier a un plan d ' ensembl e . 
Il en resulte, par exemple, une consequence absur de : les etran­
gers non residents qui voya~ent par avian sont contraints de payer 
l eurs billets en dollars, au cours s pecial de 50 f rancs congolais 
pour un dollar, ce qui signifi e qu'un bref voyage d 'inspection en 
classe economique, de Leopoldville au Bukavu, coute pres de 50 
pour cent de plus qu'un vol, egalement en class e economique, 
d' i urope aux J t a ts-Unis, et r etour. 

Hetero 1-7; ene i t e des groupes eti:1nigues 

On constate un manque prononce de confiance mutuelle entre 
l es di f f erents groupes tribals et et hni ques, e t peu de s olidarite 
dans les divers groupes. Aussi est-il tres difficile de donner 
une bas e nationale a une organisation , quelle qu' elle s oit, etant 
donne que l es pastes subalternes t endent a tomber progressiv ement 
entre les maL1s de membr es du groupe auquel appartient l e person­
nel superieur, et d 'employer des ressortissants d 'un groupe au 
sein d'un autre. Si l'on essaie d 'affe cter du personnel venant 
d 'un groupe de t ermine· hors de la r egion dont les i nteresses sont 
originair es, ils sont souvent rej et es par l eur nouveau milieu , et 
parfois meme violemment, tandis que, dans leur propre re gion , ils 
sont s i bien domi ne s par l eur groupe qu 'ils n 'ont gu~re de loyaute 
envers leur organisation et que , meme s'ils entendent la s ervir 
loyalement, ils cedent souv ent aux pressions de la communaute 
locale . En outre, certaines tribus et certa i ns groupes e t hni ques 
sont fermement attaches a de s coutumes sociales qui font obstacle 
a leur i nte gration a l a vi e du pays et a tout progres dans une 
societ e moderne. 

Conflits d'autorite et defaillances des autorites 
~ l'echelon d ' execution 

A la suite de l'ef fo ndrement general de l'administration, 
il n 'y a plus d ' appa r eil administratif ~ l'echelon d'execution, 
sauf parfois l 'a•.3.mi nistrateur territoria l qui, a quelques excep-
tions pres, n ' a pas regu une formation suffisante, manque d'auto- • 
rite et n'a pas e t e en mesure d 'acqueri r la confiance sans laquelle 

,l 
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il ne saurait administrer sa circonscription sans crainte et 
sans fav oritisme. M~me si l'on tient compte des circonstances 
diff iciles de ces dernieres annees, on ne saurait manquer de 
conclure q_ue les administrateurs territoriaux ne peuvent pas 
etre consideres, a l'heure actuelle, comme des elements solides 
sur lesquels 0 ~1 puisse se fonder. Pendant les trois dernieres 
annees, les chefs coutumiers ont eu tendance, pour leur part, a 
acc roitre leur i nfl uence et leur autorite, parfois en deplagant 
ou en remplagant l'administra teur territorial. Il existe, tem­
porairement, une situation plus favorabl e lorsque, pour des rai­
sons de caractere tribal, chef et a dmi nistrateur peuvent colla­
borer. 

A breve ech§ance , 11 semblerait pltis · facil e de travailler 
avec les chefs c6utumi ers, ~ais, a la longue , ils constitueront 
1)eut-etre un obs tacle a l 'edificatiqn d ' un Etat moderne. Si 
possible, il fa.udra trouver quelque moyen de recourir au concours 
_des cl1efs coutumi ers sans donaer l 'impression de les appuyer 
exage r ement, et de renforc9r les admi nistrateurs t 0rritoriaux , 
sans avoir a compter sur eux pour des activites qui les depasse­
r a i eat. Zt surtout, on ne peut compt 9r ni sur l' administrateu~ 
territorial, 111 sur le chef coutumier pour g~ r er des fonds ou 
d'autr3s moyens d'assistance economique . Cepei--:dant, l' admi­
nistrateur t erritorial pourra ass ez t8t, moyennant une formation 

• appropriee, etre prepare a assur er la coordination admi nistrative 
J3s travaux des departements t echniques en matiere de vul gari­
sation agricole , de sant e , de developpement communautaire , 
d 'instruction , etc., dans sa circonscriptioa . 

Domination d~ la politigue 

On affirme sou.vent que l & vie politi~ue au Congo est encore 
embr:,onnaire et que la plupart des Congolais s uivent l es diri­
geants apparte:1ant a leur et hnie. Si cette affirmation peut etre 
fondee, il n 1 en demeure pas mains que l es nouveaux hommes poli­
tiques, ambitieux, ant f ort bien su exploit er l es difficultes 
entre l es groupes et l es quer elles entre ceux q_ui aspirent a di­
riger ces groupes, ainsi que l es nombreuses manifestations de 
mecontentement dans l es collectivites , necessairement f luides, 
qui se cons tituent auteur des grandes entreprises, agricoles ou 
i ndustrielles. A loLlgue echeance , l es efforts qu'ils deploient 
pourront se reveler favorables , mais, au stade actuel de l ut te 
plus ou mains violente pour le pouvoi r , l es dirigeants politiques 
constituent un element supplementaire de complication au milieu 
des efforts deploye s pour assurer l a stabilite et l e progres. 

j 
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Tendances centrifuges 

Nous avons mentionne plus haut que les provinces les plus 
proches des frontieres sont plus dynamiq_ues que les autres. Ce 
fait facilite, certes, dans une qertaine mesure, les actions 
futures, etant donne que la stabilite yest plus grande, mais 
il rend aussi moii1s opportunes, jusqu 'a un certain point egale­
ment, des mesures de developpement car ces provinces tendent a 
associer de plus el:t plus etroi tement leur economie et d I autres 
aspects de lGur vie ace qui se fait dans les pays etrangers 
limitro_phes, et ressente.::it tout controle exerce par les pouvoirs 
cetltraux. De surcroit, il est difficile de lutter centre l es 
exportations non autorisees et les importations de contrebande . 
Le systeme de contr6le des changes reste parfaitament inoperant. 
Si, parfois, les gouv ernements provinciaux souhaitent controler 
jusc:i.u'a uncertain point les importations et les exportations, 
ils s'opposen t ~ l'exercice d'un contr8le de ce genre par le · 
gouvernement central, car ils estiment que l e produit de ces 
exportations ~evrait rester dans la province. 11 y aurait 1~ 
Ui.1 bon argument en faveur de la t l1ese seloG laquelle il convien­
drait de conc e~trer tout d 'abord l es activites dans les provinces 
de l'interieur , o~ les problemes de ce genre rev~tiraient moins 
d'acuite, si l es difficultes touchant a l'adrninistration , au 
commerce e t a la securite interne devaient permettre d 'agir de 
la sorte. 

Probl~mes i~terministeriels 

Tout plan efficace de developpemer1t rural coordonne doi t te­
nir compte c:es activi tes de c1. ivers services techniques ; il faut 
meme les controler jusqu'a Uw certain point si on entend realiser 
un programme i nte 3re. En effet, les divers elements de l'infra­
structure materielle : routes, bacs, canaux d'irrigation, etc., 
la vulgarisation as ricole~ les activites sanitaires re gionales, 
l'enseignement, les problemes de travail, la formation aux petites 
industries, la preparation Je dirigeants., le developpement commu­
nautaire et les oeuvres sociales, etc., relevant de divers minis­
teres entre lesquels il ya frequemment des chevauchements d'acti­
vites. Dans certains cas, un ministere estime, au Congo plus 
encore que dans :Jeaucoup d 'autres pays, que 1 'importance de ses 
attributions t acl1ni aues fai t de lui l e coordon:1ateur natur ,31 des 
activites compl§mentaires d 'autres ministeres. Au Congo egale­
ment, il -y a encore des confli ts de competence ':mtre les diffe­
r ents ministeres. Si l'on tient compte , en outre, de l'effet 
des. fact eurs etlm.iques et poli tiques mention.r1es ci-dessus, il 
apparait a 1 'evidence que si. , pendant une period2 plus ou mo ins 
longue, un ministre dynamique peut coordonner des activites, on 
ne saurait compter, a lon~ue echeance, sur les ministeres natio­
naux pour diriger, independamment ou conjointement, l'execution 
d 'un programme de ce genre. Les pouvoirs du ministere charge de 
la pla~ification ne lui permettent pas d'intervenir a la phase 
des operations et d'assumer des fonctions d 'ex~cution. 11 semble 
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done quvil n'y ait que deux solutions : soit trouver un 
organisme autonome ou semi-autonome ·qui pourrai t etre deve­
loppe de faQon a servir d'institution de coordination,pour 
la plupart des activit es, e t d'agent d'execution, pour cer­
taines autres, soit creer e. cette fin un organisme absolument 
nouveau. Dans l'un ou l 1autre ca s, l'organisme en question 
serait en mesure, comme l' a s s istance t e chnique passerait par• 
lui, de coordonner l' action de differents ministeres en 
s ubventionnant celles de leurs activit es qui sont prevues 
dans l e cadre du programme coordonne . 

Necessite de coordonner l'assistan ce t echni que 

La situation difficile au Congo a amene de nombreux 
pays et de nombreuses organisat ions a lui preter a ssistance. 
Jus qu' a present, les organismes du gouvernement central n 1 ont 
pas ete en mesure de coordonner cette assistance de fac;on 
satisfaisante et les institutions d'assistance technique elles­
m~mes n' ont pas non plus r eussi a. s' entendre a cette fin. En 
outre, dans bien des cas, les organisations qui fournissent 
l' a ssistance technique tiennent a conserver toute l'indepen­
dance possible, afin que l'on reconnaisse l a valeur de leurs 
efforts , qu'il s' agisse de leurs methodes de travail ou de 
leurs sources de financement. 

A l'exception de deux domaines specialises, la sante et 
l 'instr ucti on, pour lesquels de vastes · programrnes sont en 
cours de developpement, les principaux groupes d'organisation 
sont les suivants : i) sur le ?lan international, les insti­
tutions des Nations Unies; ii) la Communaut e economi que euro­
peenne; iii) les institutions chargees de l'assistance bila-j terale fournie par uncertain nombre de pays; iv) les insti­
tuti ons privees et benevoles. Les i nstitutions privees se 
specialisent souvent dans des domaines bi en determines et 
comptent, pour dispenser leur aide, sur l'appui financier 
accorde au titre de programmes bilat er aux. Certaines d'entre 
elles esperent pouvoir beneficier a l'avenir de l'aide finan­
ciere de la Communaute economique europeenne. 
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C. MISE EN OEUVRE ET STRUCTURES D'UN PROGRAMME GLOBAL 
DE DEYELOPPEMENT RURAL 

1. CONSIDERATIONS GENERALES SUR UN PROGRAMr.rn GLOBAL 
DE DEVELOPPEMENT :RURAL 

2. MISE EN ROUTE D 'UN PROGRAl\i!'rn POUR LE CONGO 

a) Choix des regions pour la mise en application 
du programme · · 

b) Nature des projets a entreprendre 

c) Creation d'un organisme na tional 

d) Organismes regionaux - Cas particulier du Kivu 

e) Problemes techniq~es particuliers 

1) Importance des questions agricoles 

2) Problemes de forma tion 

3) Problemes annexes aux problemes de formation 

4) Recommanda tions en ma tiere de formation 

.... 
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C. MISE EN OEUVRE ET STRUCTURES D 'UN PROGRAiviuIE GLOBAL 
TIE DEVELOPPElVIENT RURAL 

1. CONSIDERATIONS GENERALES SUR UN PROGRAM;TE GLOBAL 
DE DEVELOPPEIYIENT RURAL 

a) L'objectif essentiel d 1un programme global de developpe­
ment rural consiste a developper, si necessaire a remettre en 
rnarche, l' activite, sous toutes ses formes, d 1une region rurale, 
en agissant en particulier sur et avec les communautes rurales 
existantes . Ceci suppose deux actions convergentes; d 1une part, 
amener les conm1unautes rurales a - reprendre confiance en elles­
m~mes et a entreprendre, chacune en ce q_ui les concerne, une 
serie d 1actions de developpement sur tousles plans , leur per­
mettant de tirer le meilleur parti de leurs ressources presentes 
ou potentielles ; d 'autre part, dol1.i'1er a ces c0Illli1unautes, si ne­
cessaire, les supports techniq_ues q_ui sont indispensables dans 
les trois secteurs fondamentaux de l a vie rurale : production 
agricole et industries annexes, education, sente et activites 
sociales. · 

b) La premiere action doit tendre a recreer OU a ameliorer 
le fonctionnement des structures sociales des villages: c 1est 
le rele de differents organismes tels q_ue les organisations poli­
tiques, religieuses ou sociales, et en particulier les organes 
elus ou choisis par 1 1ensemble des membres de la communaute, 
explicitement ou non. 

L'action au niveau des collectivites rurales peut s 1exercer 
a travers des mouveraents tels q_ue ceux de "l'animation rurale" 
dont les objectifs consistent a rechercher dans les villa ges les 
elements , jeunes de preference, les plus actif s, a leur montrer 
la necessite de ne pas accepter la situa tion dans laquelle ils 
se trouvent, mais, au contraire, de developper , sur tousles plans 
possibles, leurs propres com;.1unautes. Des entreprises, telles que 
la lutte contre le sous-er:1ploi, les "_investissements humains", 
etc. , constituent des exemples de realisations propres aux commu­
nautes, permettsnt d 1utiliser mieux leurs ressources physiques et 
humaines et pour lesquelles une action de fornation generale doit 
~tre tentee. La seconde action consiste a a ider ces communautes 
a resoudre leurs problemes techniques en veillant ace qu'elles 
aient a leur disposition les trois "travailleurs" fondamentaux 
du developper:ient rural - "travailleurs 11 qui peuvent evidemment 
~tre un "service" dans une communaute deja developpee: service 
agricole, ecole publique, cliniq_ue rurale, etc . - a savoir: 
1 1instituteur, le moniteur a gricole et l'infirmier ou 1 1assistante 
sociale , et en a idant les groupes existant dans l a cornmunaute : 
coopera tives, groupes d'etudes techniques , mouvernents divers, 
etc., en leur fournissant l'aide technique et eventuellement les 
ressources dont ils ont besoin. 

_j 
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c) Ces actions peuvent ~tre localisees a un village ou a 
un groupe de villages, mais il est essentiel qu 'elles soient, 
pour ~tre reellement efficaces, incluses dans un plan genera l 
de developpement rural qui reunirait, sur le plan d 1une collecti­
vite plus large, qui peut ~tre la region, la province ou la na­
tion, les differentes actions qui ont ete entreprises au niveau 
des villages. Sur le plan du developpement de la communaute, 
1 1action de l'Etat pourra se situer au niveau politique ; deter­
mination de 1 1action de partis qui, sur le plan nationnl, essaient 
d'ameliorer la condition des agriculteurs d 1une .fa9on globale; 
mouvements religieux poursuivant un effort dans ce m~me sens ; 
actions diverses sur le plan technique, portant sur l 1ameliora­
tion, pa r exemple, de la commercialisation des produits agri­
coles; action d'organismes tels que les a ssocia tions d'agri­
culteurs, celles groupant des travailleurs ou des employeurs. 

d) Mais l'Etat devra egalement aider l'installation des 
"travailleurs" de base hlentionnes plus haut (paragraphe b)), par: 

une action de fonilation et d'encadrement qui tendra, a 
travers l a hierarchie a dL1inistrative, a former et a 
encadrer les techniciens des divers niveaux travaillant 
dans les regions rurales, en organisant des centres de 
.formation a divers echelons, en creant une inspection, 
en nommant des techniciens specialises, en pa~ticulier 
dans le domaine agricole 

- une action pour creer un cadre adL1inistra tif et financier 
satisfaisant pour que ces teclmiciens puissent travailler 
dans des conditions leur perillettant de se rvir la nation 
dans des conditions honorables: dispositions budgetaires, 
elaboration d'un statut et creation d'une hierarchie de 
fonctionnaires competents, assurant aces derniers une 
certaine stabilite dans leur emploi et des niveaux de sa­
laire suffisants pour leur permettre de subsister d 1une 
fa9on decente. 

Le schema ci-dessus n'a qu'une valeur indicative, car, dans 
-une nation qui s 1organise, d 1innombrables f acteurs interferent 
les uns avec les autres, C1est a insi que , lorsque l a structure 
administrative . est defaillante, l a constitution d 1un service 
d 1assistance aux agriculteurs peut ~tre reprise par le biais 
de l'organisation d 1un systeme de commercialisation des pro­
dui ts agricoles. 

Le developpement rure.l na:tt done de la rencontre du desir 
des com.11unautes rur2,les d 'ameliorer leur sort avec la necessi te 
de retablir les structures techniques necessaires. Les solutions 

_ j 
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qui sent proposees dans le cadre de ce rapport tendent a engager 
une action dans les trois domaines principaux suivants 

- encouragements aux cornrnunautes rurales pour une action 
de developpement; 

etablissement ou retablissement d-e structures elementaires 
au niveau des villages et de l a struct ure administ rative 
rurale ; 

- regroupement des differentes actions dans le cadre d'un 
plan national de developpement. 

Siles i mperatifs de la situation economique, sociale et 
politique ac t uelle du ·congo ne ·permettent pas une action generale 
dans l'ensemble du pays, des choix ont ete faits dans des pro­
vinces dans lesquelles il est · necessaire et possible de travail­
ler en premiere priorite, pennettant ai nsi d'envisager le demar­
rage d'actions pilotes qui pourront faire tache utile dans quel­
ques provinces, pour, ensuite, etre etendues progressivement, en 
tenant compte des experi ences passees, a l'ensembl e du Congo. 

2. IVUSE EN ROUTE D 'UN PROGRAJYD.VJE POUR LE CONGO 

a) Choix des regions pour la mise en applica tion _du pr ogramme 

Le choix des r egions est d 1 une tres grande i mportance, car 
d'une part la si cuation a ctuelle ne per met pas de travailler dans 
les r egions qui ant J.e pl us besoin d ' ~tre de veloppees e t, d'autre 
part, celles dans les:r1elles il est possitle d ' ent reprendre un 
progrannne sont cel l ss 1ui ont c oi1serve des strLJ.c tures conve­
nables; or ce sont prec:is8ment l es zones ou les difficultes sont 
les plus grandes qu:i. d.nr ai ent le pl us bes cin de r ec evoir une as­
sistance. Mais l a se ..;:.le pos sibili t e raisonnable consiste a .com­
menc er dans les r egions ou l'assist ance ser a l a plus rentable, 
c'est-a-dire celles ou l'on peut escompt er rapidement un cer­
tain succes, afin , non s eulement, d 1assurer le developpement de 
ces regions, mais aussi de fournir sans ret ard et en quantites 
croissantes, des produits destines a l'exportation, d'ameliorer 
ainsi l a situation economi que generale et de cre er des foyers de 
stabilite et de progr es dont l e rayonnement incitera d'autres 
regions a s 1 engager r esolument dans la meme voie. Comme plusieurs 
des regions offrent de bonnes perspectives de succes sont situees 
dans les provinces frontieres, il restera a resoudre le probleme 
suscite par les vastes e t endues du c entre du Congo, qu 1il faut 
mettre en valeur, en depit de tout es les dif f icultes, si l'on 
entend doter le pays d'un noyau solide autour duquel pourra se 
constituer un Etat economiquement viable, dont les populations 
paysannes auront l e sentiment d' appartenir a la meme nation. 
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Pour ce qui est des programmes immediats, deux de ces 
regions seulement paraissent entrer en ligne de compte, le 
Kivu et ~es uele, suivies de l 1 0ubangui et peut-@tre, ensuite, 
du Lualaba. I~is il y aura lieu d'entreprendre, aussitot que 
la situation politique le permettra, des etudes pour la mis.e 
en valeur future du centre du pays, en particulier les zones 
rizicoles et l a cuvette centrale, qui se pretent aux principales 
cultures equatoriales d'exportation, ainsi que de la province 
de Kwilu et du Kasai. Ce:;,endant, la province du Lualaba, ainsi 
que l ' ancienne province du Katanga, ou. il a ete recommande de 
reprendre un ancien projet destine a introduire la traction 
animale, offrent une possibilite dans ce domaine, de m~□e que la 
r egion du Kongo Central situee entre Leopoldville et la cote. 
L'Oubangui est egalement une region propice, et si la Communaute 
economique europeenne n'a fait mention d'aucun projet de develop­
rement interessant cette region dans son rapport, c'est peut­
etre parce qu'elle a pense que la mise en oeuvre d'un tel projet 
decoulerait naturellement de l'execution de ceux qui sont envi­
sages dans les Uele. Si l'on dispose du nombre minimum d'experts 
nec~ssaires, il devrait &tre possible de mettre graduellement au 
point des proj ets pour toutes ces r egions. 

Dans ces conditions, et compte tenu des nombreux facteurs 
en cause, en particulier l'assistance du Haut Commissariat aux 
R~fugies, il est propos~ d 'entreprendre les actions su~vantes: 

i) Mise en route d'un projet de developpement rura.l au Kivu, 
suivant les term.es du rapport separe, intitule 11 Le develop­

.. pemeY1t· du Ki V1l central 11 • 

ii) 

iii) 

. Enyoi d 'un groupe technique dans le b~s~in du Ue~e q';l_i' 
aura pour but de determiner les modalites d 'application . 
d 'un plan de developpement rural dans cette provipce do_nt 
le choix a ete propose pa r la mission, ainsi que par la 
mission de la Commission economique pour l'Europe. 

Le r.1~me groupe examinera les possibilites ~e mise en oeuvre 
d'un programme de developpement rural du meme ty~e ~ans_ une 
des regions du Centre du Congo. A cet effet, il etudiera 
plus:L 2urs regions et propos_era le choix de 1 'une d' entre 
elles, en tenant corapte des differentes priorite~ en 

. cause. La mise en oeuvre de ce programme pourrai t com- , 
menc.er en 1966 pour atteindre son developpement au cours 
des trois annees suivantes. 

I 

• 
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iv) La mis e en rout e des pro~r ammes dans l es aut res provinces 
s ' ef fec t ue r a en f o:1ction de s r esul t a ts obt enus. Ce pendant, 
des actions limi t ees pourrai ent e-tr e t ent ees dans 1 •3 S 

provinces mentionnees ci~dessus. 

b) Nature des pro,iets a entreprendre 

Un pr ojet gl obal de developpem3nt r ur al comprend done ~ 

i) Une action sur l e pl an national dont l'ob j et ess enti~l est 
de stimul er l a naissance des actions nationales, _de f avo r is er leur 
developpement, d ' an assurer l es moyens n§cess aires a l eur r eali­
sation en etroite liaison ave c l es autorit~s nationales. 

ii) Des actions loc al es, qui t endent a prendr e t out es mesur es 
permettant l a cr~ation , l a mise en t rai n qu la r emis e en marche 
des i nstitutions en contac t direct ave c l e monde rural. 

-~ntre C;es deux ac tions extremes s e s ituent evidemment des 
i nitiativ es r egionales, qui, dans l' ~t a t a ct uel du Congo, prennent 
une tres grande i mpor t anc e et qui peuvent etre ·oas ees sur des 
recherches ou des e t udes f aites par une equi pe d 'experts travail-

.. lant sur l e plan. natioilal. 

Mais l'une des di ff i cult~s, et en meme t emps l' 1-1ne des 
raisons de l'assistance t echnique au Congo, est l a fai bl ess e 
des structur es nationales pouv ant prendr e l a respons abilite des 
actions a entreprendr e . Aussi la mission a-t- elle propos e, apres 
un examen des s truc tures a dmi nis tratives existantes, l a cr ~ation 
d ' un certain nomore d ' or ganismes dont l' exist ence constituera non 
s eul •3ment l e support de l'action d 'assistanc e t echni que envisagee , 
mais egal ement l' un de ses ob j ectifs , etant en t endu que , lorsqu'il 
auront ete mis en plac e e t f onctionneront d ' une maniere s atisfai­
sante, un i rand pas aura ~te a ccompl i dans l e developpement r ural 
du Congo. 

c) Creation d'un organisme national 

Il s era i ndispensabl e de creer , en t emps utile , un organisms 
national, autonome ou s emi-aut onome . Ge t organisme ne dependrait 
pas des services ministeri els actuels, dispos erait de credits 
distinc ts et s erait en mesure , gr ~ce a une utilisation bien compri: 
de l'assistance f i nanc i ~r e f ourni e , d ' amener l es div ers minis­
teres a cooper er dans l e domaine t ecnnique e t de coor donne r l eurs 
activites. Il devrait etre egalement a meme d ' ass ur er la coordi­
nation de l'assistance ext~rieure, au besoin en obt enant la garan­
ti e ou le mai ntien d ' un taux de chaag e pl us f avorabl e pour les 
programmes approuves. Ce pourrait etre soit une i nstitution 
entierement nouvelle , creee apres consulta tion des di ve rs organis­
mes d 'ass is tan.ce t echnique et du gouver nement, soi t l e "Fonds 
de bien-etre i ndi gene ", r eorgani se de f a~on approprie e . Dans ce 
derni er cas, il s erai t ne cess aire de promouvoir les- consultations 
entre le gouvernement congolais et le gouvernement belge. 
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Cet organisme se composerait d'un directeur gen~ral, de 
nationalite congolaise ou non, designe conjointement par les 
organisations d'assistance technique et par le gouvernement du 
Congo appuye par l es services techniques competents, et d'un 
comi te consul tatif groupant des repres e1" tan ts des divers minis­
teres ; ce comite se reunirait une fois par an, ou plus fr4quem­
mant si le Premier ministre ou le directeur g§neral le jugeait 
ne cessaire. Le comite consultatif aura.it pour mandat d'a~prouver 
le plan annuel d'operations ainsi que le budget. Dans le cadre 
du plan d 'operations approuve, la collaboration courante entre 
cet organisms et les minist~res s'instituerait a 1·1 4chelon depar­
temental et sur une base t ec:mique. 

A long terme , l'organisme national envisage devra cooperer 
avec le minist6re du Plan et le Bureau de coordi nation 8conomique 
et les autres depart·ements interesses de fac;on a s 'assurer que 
les mesures necessaires soient prises sans delai en vue de: 

- constituer la pyramide administrative ne cessaire a tous 
les ec helons : du t erritoire au gouvernement central, en 
passant par le district et la province ~ 

- remettre en etat l'infrastructure des transports routiers, 
f erroviaires et fluviaux, prevoir l es vehicules et l es 
moyens de reparation ne cessair8s a tousles niveaux 3 

- coordonner 1 1.accroissament de la production rurale avec 
les debouches possibles, sur les marches i nterieur et 
exterieur, de fason que l e cycle des operations commerciales 
se boucle gr§.c e a un approvisionnement suffisant en biens 
d'equipement et de consornmation, importes ou produits dans 
le pays, aux eadroits demandes par les producteurs locaux 
et a des prix correspondant a ceux qui sont proposes aux 
producteurs agricoles pour leurs produits primaires ; 

- coordonner les pro,grammes de formation , decri ts ci-apres, 
avec l'ea s ei gnement professionnel dispens 2 par l'Ecole 
national·3 de droi t et d 'admi r..istration ainsi que par les 
autres etablissements superieurs d' enseignement teci:rn.ique 
et professionnel ; 

- adapter les activit§s de l'Institut national de formation 
professionr1elle (I. N.F.P.) dont la creation est envisagee 
aux besoins du programme de d2veloppem2nt rural. 
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d) Organismes regionaux 

Pour ce qui est des projets d'activites pratiques, il fau­
dra mettre en place et faire fonctionner, pendant uncertain 
nombre d'annees, de nouvelles institutions, souples et indepen­
dantes des influences politiques. Ces institutions ne prendront 
pas necessairement la meme structure dans toutes les regions. 

i) Societes de develo ement rural Rural Develo ment 
Boards 

Dans les provinces du Kivu et des Uele : la situation appelle 
la creation de societes de developpement, telles qu 1 elles sent 
proposees aussi bien par 1' equipe• de la Communaute economique , 
europeenne que, de fac;on tout a fait independante, par les mem­
bres de la presente mission qui ont precede aux et;udes prelimi­
naires dans la province du Kivu. Cette suggestion souleve de 
multiples difficultes techniques et juriq.iques qu'il ·faudra 
surmonter sur le plan national comme a l'echelon international, 
mais montre clairement de quelle faGon on pourrait instituer ,des 
societes de ce genre, sous reserve des adaptations qui se reve­
leraient necessaires pour des motifs d'ordre technique, juridique 
ou pratique. 

ii) Autres t ypes d'or ganismes 

Dans les regions qui ne disposent pas de structures admi­
nistratives, traditionnelles ou mod ernes, et dans lesquelles le 
secteur prive est faible, encore qu'il soit possible d'y deve­
lopper en grand des cultures d' exportation (eventuellement apres 
l'engagement de forte s depenses pour des reseaux de drainage et 
d'autres travaux publics et l'investissement d'importants capi­
taux pour les operations de debroussaillage, de plantation, d'en­
tretien et de transformation), on pourrait envisager, comme va­
riante, la creation d'une societe commerciale de developpement 
(Development Company) qui permettrait la collaboration entre les 
pouvoirs publics et les capitaux etrangers. On pourrait trouver 
des moyens pour que ces societes(ou Company) se voient att r ibuer 
des taches administratives dans l eur r egion et puissent benefi­
cier de l'assistance technique des organisations internationales, 
en ce qui concerne surtout les probl emes techniques, administra­
tifs, sociaux et sanitaires. Des organisations de type precoope­
ratif, a direction centrale, pourraient etre instituees, bien que 
ce systeme accroisse les risques depressions exercees a des 
titres divers et capables de nuire a un developpement accelere 
et puisse peut-etre gener l'afflux des capitaux exterieurs neces­
saires. La situation generale en ce qui concerne les cooperatives 
rurales est esquissee a l'annexe E. 
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iii) Cas nar ticulier du Kivu 

·. Le· plan de developpement du Ki vu central contient des sug­
gestions pratiques concernant le developpement de certaines 
zones~ Le.choix des acti ons prevues demontre qu ' on ne saurait 
entreprendre cttections a priori . sans une serie d'et udes, ayant 
pour obj et, dans l e c adre d 'u.1e conception generale du develop­
pement rural, d'ameliorer les conditions de vie des agriculteurs, 
qu 1ils soient r efugi es ou non. Auss i , pour que les divers proj ets 
envisages ai ent quelque chance d 1 ~tre ~enes a bien , il i mportera 
de poursuivre les etudes d'un projet a un autre, et de t.enir 
compte de l 1 experience acquise pour un projet donne , de faG on a 
en par faire l ; execution et a utiliser cette experience pour 
d'autres proj ets . La document a tion prsliminair e preparee pour 
le proj et du Kivu i ndique le genre de r e cherches prealables 
qu 1 il conviendra d'eff ectuer ; d 1 autre part, u.~ modele d ' etude 
social e qui devra etre ent re prise figure dans le r:1e r11e texte . Le 
pl an d 'opsrat i ons du Kivu decrit l a pr emiere pha se de 1 vexecution 
propr en1ent dite , qui devra etre suivie pa r 1~ appl ication d'un 
plan a -long terme elabor e sur la ba se de l'experience a cquise au 
cours de l q premiere annee, lorsque l'on saura sur quels ~ppuis 
suppl ement a ires on peut compter. 

Echelonnement des oper ati ons 

Ence qui concerne l a premiere phase des operati ons , c?est-a ­
dire pendant la periode allant j usqu' A la fin de 1965, la mission 
d'etude pourra superviser et coordonner 1vexecution des projets 
entrepris; A partir de 1965 , cependa~t , il sera peut-@tre neces­
saire de repartir cette t a che entre un groupe national de coordi­
nation et un groupe d 1 atude. Ces deux groupes de vront travail l er 
d' apres les instructions de l'autorit e nationale de planification 
et de coordination economique, et en etroite collaboration avec 
le cabinet du Premierministre. Ils devront disposer d'hornologues 
et de contreparties , de vehicules, ·de bureaux mis a leur dispo­
sition de faGon permanente a Leopoldville, ainsi que d'un personnel 
de secretariat et de bureau appropri~. 

Au cours du premier stade d'execution du projet du Kivu, les 
organis0tions interessees devraient coordonner leurs a ctivites et 
accepter que celles - ci soient dirigees, dans leur ensemble, par 
un chef de pro j et ; elles continueraient cependa.nt a disposer 
elles-memes de leur s propr es fo nds . Apres douze mois a u maximum, 
un organisme permanent , ayant un progr amme qui nquennal , s erait 
cree pour ch9que projet. Pour le Kivu et les Uele , cette admi­
ni strati on s e comnoserait de societes de devel oppement et; des 
efforts devraient etre fou.rnis pour r esoudre, de s les premiers 
mois, les problemes d 'ordre techni que ou juridique qui pourraient 
se poser . ~La presence d ' un expert possedant une for mation juri­
dique et une bonne experience du Congo, ains i que du fonctionne­
ment des organisations internationales, sera indispensable. Cet 
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expert devra se familiariser avec les conditions particulieres 
qui regnent au Kivu, de f a Qon·a se faire une conception exacte 
des difficultes qui devront etre surmontees et a trouver des 
solutions qui conviennent aux institutions juridiques du Congo, 
t out en tenant _qompte des limites inherentes aux organisations 
d 'assistance technique, internationales ou autres. 

Il y aurait lieu d'examiner si les autorit es congolaises 
accepteraient une a utre solution, consistant a mettre sur pied 
une soci et e de developpement ayant un capital congolais et etranger 
et dote de pouvcirs administratifs dans la zone d 1 operations qui 
releverait de sa compi tence. C9 est une solution qui pourrait bien 
convenir pour les r egions ou il n 'existe guere d'organisa tion 
administrative, traditionnelle ou moderne, et ou il pourrait etre 
pos sible de pr atiquer la monoculture gra ce a des investissements 
impor t ants. 

e) Problemes t echnigu~s particuliers 

1) Importance des questions agricoles 

Le Congo , dans sa part ie sud-est exceptee, es t avant tout 
un pays agricole. La desagregation de la production agricole, 
la t endance actuelle des agriculteurs a vivre sur eux- memes et 
a. ne plus li vrer de p,:--odui t s a la vente, l)arce qu' ils ne peuvent 
les vendre et, d 1ai lleur-s, ne peuvent rien acheter avec le pro­
duit de ces vente s s <x1.t des phenomenes graves qui sont sans 

·aucun doute des fa ct8ur s de des agregation de la nation tout 
entiere. L v abss:1ce pr:esq·c1 e com~1l ete d. ' echange entre les r egions 
pousse ces derr.,_f.>m,'3 p·-1.is chaque village, puis peut-etre chaque 
agriculteur , a transformer l' economie de marche dans la quelle ils 
ont pu se t r ouv;:; ~ , en lmc:, e conomi e de subsistance et, en me me : · : ;. 
tem;J s que la partie comrn.e:r (! ialisee des cultures marchande s se 
r edui t pre·sque · part out , chaque village s 'efforce de : produire ce 
dont il a besoi n { meme si les conditi ons ·naturelles n' y sont pa s 
f avorables . Les cons equences de cet et at de faits so:ht i nnom­
brables e.t le . r etour a une econorni e de su.bsi s t ance s v a ccompagne, 
·e·n:.. 'bi',rt ic-0.lTBr _; ·.· t1.·e'. ma-l ad-i e s provoquees par les· desequilibr.es 
aliii£entair8s d'us·· e: la r arete des produit s animaux et a. la quasi­
dispari t ion 'des progr amme s·· a: long terme · d 'amelioration de l 'ele­
vage . Dans ces condi ti ohs, le ·retablissement · d 'une economie 
agricole convenable· doit constituer l'un des prernier.s : objectifs 
d'un programme de develop; ement rural. Ce r et ablissement doit 
se f 2ire dans le cadre gener al d' un programme s v at ·t a quan:t a 
1' ens emble des facteurs du developpement rural d 'une f a Gon· globale. 

- D'une part, en appor t ant aux agr j_ culteurs le soutien 
t echnique dont ils ont besoin . Ai nsi que le r apport de l a C.E.E. 
le mentionne, les travaux de recherche dans· ce domaine n'ont 
besoin d'etre poursuivis que pour un tres p etit nombre de produits, 
car les souches agricoles sont biai connues et ont ete propagees 
par les soins de l 'I.N . E.A.C. 
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L'oeuvre accompl~e par l'I.N.E.A.C., gr~ce a ses experiences 
sur les possibilites de cultiver au Congo toute une serie de pro­
duits agricoles, a ete poussee si . loin que l'on connait des a 
present les produits qui se pretent le mieux a diverses regions 
du Congo et que, dans la plupart des cas, l'on a non seulement 
experimente et selectionne des varietes appropriees, rnais qu 1 on 
les a deja multipliees sur place, si bien qu'une bonne base 
technique pour l'extension immediate de ces cultures est d'ores 
et deja etablie. Il n'en derneure pas moins que cet organisrne , avait 
fait porter le plus clair de ses efforts sur les cultures rnar­
chandes, notamment celles qui offraient des possibilites d'expor­
tation, et sur les produits tropicaux _proprement dits. Or il ya 
encore de nornbreuses etudes a faire sur place quant aux cultures 
- vivrieres surtout - convenant aux zones tropicales temperees 
par l'altitude, au-dessus de 2.000 metres. 

Le probleme consiste done a redonner aux agriculteurs des 
notions d'agriculture moderne et ales soutenir par une action 
de diffusion du progres technique agricole adaptee a leur condi­
tion. 

D'autre part, en remettant en rnarche, lorsqu'ils ont ete 
serieusernent alteres, les circuits de commercialisation nen par­
tant du sornmetn, a savoir l'existence d'organisrnes en rnesure 
d'acheter leur production agricole a un prix raisonnable. Dans 
de nornbreuses regions du Congo, certains circuits sont bases, 
en particulier sur des organisations privees, et il suffit de 
peu de chose pour rattacher la production agricole locale a celles 
qui fonctionnent encore. Par centre, dans d'autres parties du 
Congo, les circuits qui avaient ete etablis avant 1 1independance 
ont disparu et les agriculteurs n'ont plus aucune possibilite 
d'ecouler leurs produits; il faut done les -reconstituer afin de 
perrnettre aux agriculteurs de s'approvisionner d'une fa~on cor­
recte en outils, grains, engrais, produits chirniques, etc., ainsi 
qu'en denrees necessaires a leur consornrnation, en echange des 
produits qu'ils auront pu livrer. 

Il est certain que, a cette occasion, la question des struc­
tures agricoles se pose. L'existence d1 organisrnes de vente est 
une necessite, qu'ils soient cooperatives OU societes a appella­
tions diverses. La rernise en rnarche des transports est la condi­
tion de toute reprise de la commercialisation. 

En dernier lieu, dans l'etat actuel du Congo, les organisa­
tions de commercialisation peuvent jouer un r6le tres important 
en rnatiere d'arnelioration de la production agricole et de reprise 
de rnethodes culturales convenables. En effet, il sernble bien que 
ce soit la le seul rnoyen pour l'agricuiteur de prendre ou de 
reprendre de bonnes habitudes culturiles que les developpernents 
actuels lui ont fait perdre. La severite que doivent rnanifester 
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les organisations de commercialisation en matiere de selection 
des produits, en meme temps que l'offre par ces memes organismes 
d'une action technique permettant a l'agriculteur d'ameliorer le 
prix unitaire qu'il reGoit pour ce meme produit, doivent lui 
permettre d'ameliorer peu a peu les productions commercialisables, 
en m~me temps que des productions vivrieres necessaires a sa con­
sommation. 

M_ais il convient d'ajouter que parallelement a la remise 
en marche des organismes de vente des produits, un effort com­
parable doit etre fait pour livrer a l'agriculteur (et a des 
prix acceptables pour lui) des produits et denrees necessaires a 
la consommation personnelle et a l'a.melioration de la production 
car le fait qu'il ne peut rien acheter avec ce qu'il pourrait 
gagner constitue l'un des facteurs .essentiels de la regression 
de la production agricole au C.ongo. 

Le retablissement d'un systeme de diffusion du progres tech­
nique et de centres de formation professionnelle rurale, tel que 
ceux recommandes plus loin, permettra de completer l'action ne­
cessaire en matiere de progres technique qui est a la base du 
developpement agricole du Congo. 

2) Problemes de formation 

Le personnel necessaire a l'execution de programmes globaux 
peut etre divise en quatre categories principales: 

i) les techniciens superieurs; 

ii) des auxiliaires ou cadres moyens; 

iii) les dirigeants des communautes; 

iv) les travailleurs qualifies : artisans, ouvriers agricoles, 
ouvriers attaches a differentes entreprises rurales, en 
particulier aux plantations, etc. 

D'autre part, les problemes concernant la formation de ce 
personnel comportent trois aspects principaux: le recrutement 
du personnel a former, la formation pr9pemment dite et 1 1utilisa­
tion de ce personnel dans un cadre administratif et financier 
satisfaisant. 

Formation des cadres superieurs.- En depit de la penurie de 
personnel superieur dont souffre le Congo, il serait preferable 
de ne pas envisager dans le cadre de ce projet de former des spe­
cialistes d'un niveau eleve, pour plusieurs raisons ... Etant donne 
que des Universites et des ecoles superieures speeialisees viennent 
d'@tre creees et qu'il existe deja un petit nombre de personnes 
ayant re~u une formation superieure, les actions prevues au pro­
jet devraient surtout viser a leur donner, pendant et apres les 
cycles d'etudes, des complements de formation. Dans ce but, on 
organisera des sessions de duree variable portant en particulier 
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- sur la formation generale leur permettant d'avoir une vue 
plus large des problemes a resoudre, 

- sur certains aspects particuliers de leur formation qu'il 
convient d'approfondir pour leur permcttre de jouer. leur 
r&le, 

sur des connaissances de base leur permettant non seulement 
de travailler dans des regions rurales avec efficacite 
mais aussi de leur donner le gout et l'envie de travailler 
dans ces regions. 

Ceci pourrait se faire en utilisant des institutions de for­
mation superieure exista:it"3s , t elles pa.r exemnle l' ecole d'adminis­
trateurs ruraux creee au Katanga en 1961, ou ies etablissements 
d'enseignement superieur qui existent ou, dans le cadre d'un pro­
gramme general de developpement du Congo par l'organisation de 
cycles specialises au: Congo meme. De plus, de nombreuses possi­
bilites de bourses d.oivent permettre a des elements soigneuse.,-
ment choisis et susceptibles de travailler ensuite dans des re­
gions rurales de completer leur formation a l'etranger, soit sur 
le plan technique, soit sur le plan general. Il faudrait, d'autre 
part, que des techniciens tres qualifies congolais ou etrangers 
puissent les orienter et les soutenir dans leurs activites pra­
tiques. 

Formation des cadres moyens.- C'est un probleme qui a deja 
ete aborde dans les ecoles, par exemple les ecoles de mission et 
toutes les institutions de formation moyenne existant au Congo; 
le probleme est complexe car de nombreux cadres moyens existaient 
et existent encore au Congo, mais il semble de plus en plus dif­
ficile d'integrer ces cadres dans un systeme leur permettant de 
travailler avec. une securite de personne, d'emploi et de salaire 
suffisante~La remise en marche de systemes d'enseignement et de 
diffusion du progres agricole dans chacune des provinces consi­
derees, d'un reseau convenable de cliniques rurales animees par 
des infirmiers competents, voire d 1 institutions d'enseigncment, 
doit constituer l'unedes preoccupations majeures d'un programme 
de developpement rural. En plus, il conviend rait peut-~tre d'envi­
sager la formation complementaire (ou le "recyclage u) des diffe- · 
rents cadres moyens qui pourraient @tre retrouves et remis au · 
travail dans un cadre administratif et financier satisfaisant; 
il appartiendra aux experts attaches au programme de developpement 
rural integre d'envisager la formation systematique complemen­
taire de tousles cadres moyens. 

... 



- 25 -

La formation des dirigeants des ~.9m1nautes (appeles parfois 
"animateurs" ou "innovateurs", c 1 est-a-dire membres d'une commu­
naute qui,animes d'un esprit de progres enthousiaste, intro­
duisent eux-memes de nouvelles methodes et persuadent leurs 
voisins d'en faire autant),devrait faire l'objet de toute 1 1at­
tention des responsables de la mise en oeuvre d'un programme de 
developpement rural. Deux actions doivent etre envisagees: 
d'une part, une formation complementaire donnee a des responsables 
de communaute au cours de cycles de duree variable dans lesquels 
seraient introduites des notions elementaires des differents be­
soins de la communaute: agriculture, sante, education, etc. 
D'autre part, la mise ·en route d'un reseau d'agents s'appuyant 
sur les membres des communautes et qui devrait permettre aces 
derni ers d'etre soutenus par leur action sur le plan technique 
par des techn.iciens competents qui leur montreraient d 'un cOte 
comment resoudre le probleme se posant a la communaute dans 
chacune de leur specialite, d.'un autre cote, comment explorer 
les ressources potentielles mais non encore exploitees de cette 
meme communaute. Des centres seraient ainsi etablis dans des 
regtons ou l'on deploie deja une certaine activite, donnant des 
notions d'administration locale, d'instruction civique, d'hygiene, 
de technique agricole, apprenant aux responsables des villages a 
mettre en route des ecol es,. des oeuvres social es, des acti vi tes 
en faveur de 1 1amelioration individuelle des habitants des 
villages. Il est tres important que ces notions insistent sur 
la necessite pour les habitants des villages de trouver une solu­
tion eux-memes a leurs propres problemes et ne separent pas le 
jeune homme de son milieu; il serait necessaire que les dirigeants 
et les chefs de famille puissent s'absenter pour recevoir une for­
mation complementaire sans qu'ils risquent de ne .plus pouvoir 
gagner leur vie et celle des leurs. 

La formation des travailleurs qualifies est enfin un impe­
ratif de tout programme de developpement rural, qu'il s'agisse 
d'agriculteurs, d'ouvriers agricoles, d'artisans, d'ouvriers 
travaillant a des petites entreprises industrielles, etc. Cette 
formation doit det oucher sur un emploi, qu'il s'agisse · 
d'une formc1t:i.on compl .§mentaire donnee a des agriculteurs, ou a 
des art ie.an.s qui r etrouveront ul teri eurement l eur exploi ta ti on ou 
leur atelier, a des ouvriers detaches pour une certaine periode 
par leur ent reprise (industries ou plantations) pour recevoir 
des el2ments de base de formation, a des jeunes gens auxquels les 
rudiments d'un metier seront donnes en fonction de perspectives 
d'emploi potentiel : jeunes gens s'en allant travailler dans l'agri­
culture pour des projets demise en valeur, artisans pouvant ulte­
rieurement recevoir des credits d'installation; il convient 
d'ajouter ace sujet que cette formation ne doit pas etre une for­
mation vi au rabaisn car un salarie dans ],.a campagne est plus livre 
a lui-m~me qu'il ne l'est en ville car ii doit etre polyvalent et 
la rarete de l'outillage et des pieces de rechange dans les regions 
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rurales l'obligent a fabriquer lui-m§me les pieces dont il peut 
avoir besoin. C'est pourquoi la formation de ces artisans et de . 
ces travailleurs qualifies devrait ~tre comprise dans un vaste · 
plan d'apprentissage etabli pour l'ensemble des villes et des. . 
regions rurales d'une provinc,e, compte tenu des adaptations exigees 
par les conditions propres aux regions rurales .• 

3) Problemes annexes aux problemes de formation 

Comme il est indique plus haut, au paragraphe 23, des pro­
blemes annexes tres importants aux problemes de formation se posent 
a leur sujet : 

Le premier est celui du recrutement des personnes a former: 
on peut se demander si dans l'etat actuel de l'economie congolaise 
il ne serait pas souhaitable d'entreprendre moins la formation que 
le perfectionnement de personnes aya.nt deja certaines qualifica­
tions et surtout occupant des pastes dans l'administration. En effet, 
a la suite de l'independa.nce et du depart de nombreux techniciens 
belges tousles postes ont ete occupes par des Congolais manquant 
souvent de formation et auxquels il convient par suite de donner 
des complements correspondant a la fonction qu'ils occupent actuel­
lement. 

Le second probleme est celui du placement des personnes for­
mees. On constate en effet la disparition dans les campagnes des 
structures elementaires qui perme,tt~1e~t autrefois le fonctionnement 
d'une economie rurale relativement h~rinonieuse et qu~.ont disparu 
par suite du repliement de nombreuses regions ou,de · m~me,de nombreux 
villages sur eux-m~mes. Il semble; par exemple, que m~me dans les 
petites villes il existe une administration plethorique et relative­
ment inefficace, mais que, .d'autre part, de nombreuses -Fegions ru­
rales sont completement aba.ndonnees et que les techniciens agricoles 
ont ete renvoyes chez eux sans qu'il soit possible de les reintegrer 
dans un cadre administr~tif et financier satisfaisant. Le probleme 
consiste done d'une part a retablir l'administration sur des bases 
saines sans que 1 1 on puisse bouleverser les droits acquis mais en 
obligeant systematiquement les fonctionnaires a ameliorer leu:rsca­
pacites et a se deplacer dans les zones rurales. D'autre part, il 
faudrait retrouver les techniciens qui existaient autrefois dans 
la mesure du possible, leur donner la possibilite de reintegrer un 
cadre administratif et financiel;' leur permettant de subsister. Toute 
cette serie d'action doit naturellement ·s'integrer dans des projets 
a long terme couvrant non seulement les differents aspects de la 
formation mais repla9ant cette derniere dans une vision plus lointai-. 
ne du developpement economiq_ue et social de chaque region~ 

.. 
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4) ~rp.mandations en matiere de formation 

Toute recommandation en matiere de formation doit tenir 
compte des ins·ti tutions existantes soi t sur le plan de 1 1 educa­
tion, soit sur celui de la formation technique. A cet egard il 
est difficile de faire des recommandations generales en matiere 
de formation car des institutions de toute sorte ont existe au 
Congo et il ne peut e-t:re question dans la situation actuelle de 
ce pays de double emploi aboutissant a un gaspiJ.J.age de persom'les 
et dirigeants? Cependant, il est propose decreer da:ns le cadre 
de chaque projet un centre de formation polyvalent ayant les objec­
tif s-. sui van ts : 

- dispenser une formation complementaire en matiere de methodes · 
de travail et initier au travail pratique le personnel superieur 
d.e toutes categories qui sera appele a travaiJ.ler sous une forme 
ou une autre en :iaison avec le programme de developpement rural 
integre; 

- donner, en liaison avec les institutions existantes, aux cadTes 
moyens, une fo~mation complementaire dans les secteurs de base 
de developpement des communautes rural.es; 

- assurer par des sessions de recyclage periodique la continuite 
de la formation technique de ces cadres moyens, ainsi que le 
maintien d'une coordj_nation et d 7un enthousiasme au travail 
leur permettant d'assurer leurs activites dans les meilleures 
condi t:Lons; 

- organiser de.s cours periodiqu.es pour les dirigeant s des communau­
tes des villages et leur donner une initiation a des methodes 
modernes dans les differents secteurs d 1 activite interessant le 
village aussi bien en mat.iere agricole que dans le cadre de la 
sante ou de l'educationo Le programme serait dispense sous forme 
d 7une serie de cours acceleres destines a chaque categorie de 
dirigeants. 11 comprendrai t des visi tes dans des v-J.llages-pilotes, 
serait base sur des elements d 1 education de base drinstruction 
civique et d'enseignement technique; 

- donner une formation elementaire a des agri0ulteurs choisis en 
vue de leur permettre de mieux assimiler les nouvelles techniques 
requises par les differents stades de production des cultures 
commercialisables a introduire dans les villages : the, coton, 
etc •• Donner des elements d 1initiation a des metiers ruraux non 
agrjcoles afin, d 1un cete, de perfectionner les artisans exis­
tants, d 1un autre cote, de permettre aux agriculteurs d'entrepren­
dre certains travaux artisanaux necessaires a leurs activites : 
reparation ou fabrication d'outils en metal ou en bois, construc­
tion et amenagement des chemins ou de canaux d 1 irrigation, petite 
ma9onnerie, etco 
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l££i.~~ Fonds special O~I.T* pour le developpem~nt de la f~rn,,iio.n. 
professionnelle au ~ongo. 

Ence qui concerne le projet de developpement rural integre 
au Congo, il doit etre tenu compte du projet parallele de develop­
pement de la formation professionnelle (Fonds Special des Nations 
Unies, agent d'execution B.I.T.). 

Ce projet vise en premier lieu a assister le gouvernement 
central dans la creation d 1 un Institut national de preparation pro­
fessionnelle .(INPP), dont les attrib"J.tions o:nt ete definies dans 
le cadre d'une ordonnance-loi. Selon cette loi, l'INPP par asso­
ciation des interets et des r esponsabili tes de l 'Etat, des em­
ployeurs et des travailleurs est charge de collaborer a la promotion, 
a la creation et a la mise en apnlication des moyens existants ou 
nouveaux, necessaires pou:r la qualification professionnelle de la 
population active du Congo et a la coordination de leur fonctionne­
ment. 

Son action est notamment destinee au perfectionnement et a 
la promotion professionnelle des travailleurs dans l'emploi, a la 
formation rapide de nouveaux travailleurs aduJ.tes, a 1 1 apprentis-
sage dans l 1 emploi, a la preparation professionnelle des beneficiaires 
d 1une culture geneTale de base et a 1 1adaptation professionnelle de 
ceux ayant re9u une formation technique ou professionnelle de type 
scolaire. 

Son action tendra egalement a faciliter la conversion de la 
qualification professionnelle des travailleurs devant changer de 
profession ou de metier et la r eadaptation professionnelle des tra­
vailleurs frappes dfincapacites professionnelles. 

L 1 INPP est charge en outre 

- decreer et de maintenir la cooperation entre taus les or­
ganismes s'occupant de formation technique et professionnelle, no­
tamment en etablisGant et en d:i_stribuant toutes informations utiles 
sur les possibilites de formation pour chaque profession; 

- de collaborer a la designation des professions pour lesquelles 
des normes de qualification sont considerees comme necessaires ou 
souhaitables, a l 1etablissement de ces normes, a la determination de 
la nature et du degre des qualifications professionnelles et a l'or­
ganisation des examens destines ales sanctionner; 

- de cooperer avec les services publics et les organisations 
professionnelles interessees a 1 1etabliss ement drune classification 
professionnelle et a la determination des q.ualifications profession­
nelles pour chaque niveau d!emploi, pour chaque metier ou chaque pro­
fession; 
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- d'apporter le fruit de son experience aux services publics 
charges de 1 1 e tude des tendances du marche de 1 1 emploi, de 1 1 eva­
l .uation des besoins actuels et futurs des travailleurs des dif­
f erents ni veaux de la classification professionnelle, du ple.oei;:re.nt 
des travailleurs; 

- de promouvoir le systeme ade quat d'orientation et de s elec­
tion professionnelle et de participer a son fonctionnement; 

- de collaborer avec le m~nistere de l'Education nationale 
et avec toutes les organisations professionnelles ou culturelles, 
interessees aux activites de prepar a tion preprofessionnelle. 

Etant donne que, des sa creation, cet Institut doit coordon­
ner sur le plan national toutes les activites existantes et futures 
de formation professionnelle au Congo et que le projet d'integra­
tion rurale envisagera ulterieurement de mener des actions de for­
mation professionnelle, je suggere que dans le rapport cite en re­
ference il soit fait mention de s taches incombant a 1 r1NPP et des 
contributions eventuelles que cet Institut pourrait apporter au 
projet d 1 integration rurale dans le domaine de 1 1organisation et 
de 1 1execution de ses activites de formation professionnelle. 

Il est par ailleurs envisage que l ' I NPP coordonnera a l'avenir 
les activi tes de formation se deroul.ant actu eJ.lement avec 1 1 aide 
d 1 experts du Bnl.To dans les services de mecanisation (TPM) 
a Stanleyvill e , .C oq:u.ilhatvil l e et Buko.vu . 

En outre, il est prevu que toutes les assistances en matiere 
de formation profassionne-l l e dont pourr ai t beneficier a 1' avenir 
la Republique du Gongo de la part d'organisations privees, publiques 
ou internationales seront coordonnees par l'INPP avec 1 1 assistance 
du B.I.To 

Actuellement, le B.,I.T~ est en train d 1 elaborer un projet 
ayant pour objet la creation d 1un ou de plusieurs centres identi­
ques dans le~quels seront f ormes des travailleurs pour les metiers 
du batiment \formation de base adaptee aux conditions du Congo ou 
d'une region du Congo)o La construction et l 1 equipement de ces 
centres ainsi quiune partie de la· mati ere d 7oeuvre seront fournis 
par le "Neue Heimat", une entreprise prive e all emande de construq­
tion appartenant au uneutsche Gewerkschaft s bund 11 ., Le proj et en · 
question sera elabore en consultat ion avec 1 1 INPP et les responsabl.es 
du projet d'integration rumJe de fa9on a integrer les centres crees 
parmi les differents moyens que l'INPP u t ilisera pour accomplir 
sa tacheo 

j 
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D. ASSISTANCE TECHNIQ'QE INTERNATIONALE NECESSAIRE 

1. CONSIDERATIOI-TS GENERALES 
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3., PERSONI\lEL POUR LES PROJETS REGION.AUX 

a) Personnel international 

b) Volontaires 

4. . EQUIPEMENT 
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1. CONSIDERATIONS GENERALES 

La mise en oeuvre d 1un programme global de developpement 
rural dans un pays com.me le Congo, la faiblesse des moyens dont 
disposent les organismes d 1 assistance eventuelle comparee aux · 
immenses besoins en accroissement constant obligent a une stricte 
economie des moyens correspondant a l'utilisation maximum des 
re.ssources disponibles. Toute action d I assistance technique 
suppose : 

a) des conseils techniques - accompagnes de 1 1 assurance qu 1ils 
seront suivis, d 1une fa9on volontaire ou autoritaire; 

b) des investissements materiels; 

c) des actions de formation. 

Le caractere 11 global" de la mise en oeuvre du programme exige 
une etroite liaison entre ces trois types d'actions; les regles 
actuelles d 1 assistance technique ne permettent . pas en ce qui con­
cerne l'action des organisations des Nations Unies et les organi­
sations specialisees,une action en matiere d'investis sements. 
Cette question devra etre etudiee en liaison avec des organismes 
competents, en particulier la Commission economique europeenne, 
et eventuellement des organismes financiers. 

a) Relations interorganisations 

Le present rapport es t congu sans qu 1il soit fait all usion 
aux competences respectives des organisations. Cet te question 
n'a que peu de rapport avec les difficultes actuelles que rencon­
tre le Congo. Les besoins imrnenses de ce pays, la situation catas­
trophique qui regne dans certaines r egions, la necessite d'une 
unite d ' action de la part des · organisations des Nations Unies, · 
font que les problemes de competence doivent etre relegues au se­
cond plan ou traites en dehors meme du Congo. L'ensemble du projet 
global de developpement rural doit constituer par lui-meme un pole 
d'attraction qui, se combinant avec l'action de la Commission eco­
nomique europeenne, permettra a. d' innombrables bonne-s volontes de 
s I agglome.rer en vue d 'une coordinati on des actions a entreprendre. 

Les nombreuses organisations qui s ont a 1 1oeuvre au Congo 
ne demandent qu 1 a ~articiper a une action independante, efficace 
et a long terme, meme si les moyens sont limites. L'existence 
d'une politique nationale ou regionale doit permettre, en effet, 
le regroupement des initiatives, de quelque o~dre ou de quelque 
nature qu'elles soient, autour de 1 1 objectif com.mun qui est d 1ame­
liorer les conditions de la vie economique et sociale de 1 1 agri­
culteur congolais. Aussi, la question de competence a-t-elle ete 
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deliberement ecartee des propositions qui vont suivre en matiere 
d 1 assistance technique. Il est certain que le probleme dominant 
est celui du rattachement des experts et instructeurs a des struc­
tures de developpement dont ils rece.vront 1 1 impulsion sous le 
conseil technique des organisations auxquelles ils appartiennent. 
La solution proposeede la creation de societes de developpement 
doit permettre, sur le plan pratique, de r8soudre des problemes 
de collaboration, non seulement entre les differentes organisa­
tions des Nations Unies, mais entre ces dernieres et la C.E.E., 
entre le groupe precedent et les organisations d 1assistance bila­
terale, enfin, entre tous ces organismes et les autorites congo­
laises, a quelque niveau que ce soit. 

b) Necessite d'une coordination inte~organisation 
a. tous les niveaux 

La complexite des problemes en cause, la necessite d'avoir 
au Congo des equipes d 1 experts solides et des liaisons constantes 
avec les autorites congolaises neces s itent l'etablissement de 
relations etroites entre les differentes organisations interes­
sees, aux niveauxae travail ~ sur le plan local, sur le plan na­
tional du Congo, sur le plan des relations interorganisations. 

Sur le plan local, la solution proposee est celle de la 
creation de societes de developpement (voir annexe 1 du rapport 
"Le developpement du Kivu"). 

Sur le plan national, la solution proposee est celle de la 
creation d'une nmission de developpement rural" au Congo animee 
par un coordonnateur general assiste d'un groupe d'experts appar­
tenant aux differentes organisations interessees mais choisisevi­
demment en fonction de leurs qualites personnelles et techniques. 
Ce coordonnateur ferait rapport general a l'organisation responsa­
ble de l'application de la politique generale du projet, chacun 
des experts faisant rapport a sa propre organisation par le canal 
du coordonnateur general, et etant choisi de telle sorte qu 1il 
puisse etre responsable des activites du groupe d'experts de sa 
specialite travaillant sur le plan local. 

Sur le plan des relations interoganisations, des suggestions 
et propositions seront faites le moment venu. Cependant, l'idee 
d'un mecanisme assurant des consultations regulieres periodiques 
entre organisations s 1 impose afin de garder au projet l'unite de 
conception et d 1 action necessaire. 
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c) Liaisons avec d'autres projets existant au Congo 

De nombreux projets ont ete developpes par diverses organi­
sations au Congo, et des liaisons doivent exister entre ces pro­
jets et le projet de developpement rural, surtout lorsque les 
champs d 1action de ces projets se chevauchent et que les projets 
sur le plan geographique se trouvent dans des r egions similaires. 
Il appartiendra a l'equipe nationale et aux equipes regionales 
d'assurer elles-m~mes cette coordination, mais egalement aux 
organisations de donner toutes instructions pour que cette coor­
dination puisse s 1 exercer sur le plan pratique. D1autre part, 
il pourra etre fait appel a des sources de financ~ment diverses 
suivant la partie du projet interesse. C. 1est ainsi que par exem­
ple le Fonds special des Nations Unies pourrait etre appele a fi­
nancer des realisations · enmatiere de formation professionnelle, 
que des assistances bilaterales puissent collaborer suivant des 
preferences d'ordre geographique a un aspect determine d 1un pro­
jet regional, etc. 

2. PERSONNEL INTERNATIONAL REQUIS S1JR LE PLAN NATIONAL 

Une forte equipe nationale devra etre prevu.e, douee de moyens 
importants et d'une mobilite maximum, si possible decentralisee en 
fonction des necessites du projet. Elle comportera les experts 
suivants : 

1. Un coordonnateur general, responsable general du projet, 
qui ser a charge d 'harmoniser les divers projets regio­
naux, de proceder aux etudes proprement dites et d'assu­
rer la liaison avec les autorites congolaiseso Il devra 
veiller e. ce que les memes principes et les memes methodes 
soient regulierement appliques, et s'as surer que chaque 
nouveau projet beneficie de 1 1 experience acquise dans la 
mise en oeuvre des projets deja. en cours d'execution . 

2. Un economiste specialise dans les questions agricoles et 
possedant l'experienQe des problemes de developpement 
dans les r egions tropicaleso 

3. Un sociologue specialise dans les questions rurales et 
possedant 1 1experience des problemes de travail et des 
problemes sociaux qui se posent lors d'une evolution so­
ciale acceleree, en particulier dans les communautes 
tribales. ' 

4. Un administrateur rural ayant une grande experience en 
matiere de planification et de coordination des travaux 
des services techniques. 
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5. Un agronome ~xperimente specialiste des cultures tro­
picales, responsable de l'ensemble du personnel techni­
que agricole du projet et de la politique suivie par 
le projet en matiere agrico·le. 

6. Un agronome ou un veterinaire specialiste des questions 
d'elevage, charge d'examiner et de mettre en oeuvre les 
mesures necessaires a un developpement coordonne de l'ele­
vage dans les zones dans lesquelles le projet va commencer~ 

7. Un agronome adjoint au poste tf' 5, plus specialement 
charge des que~tions de diffusion ~u progres technique. 

8. Un specialiste des industries rurales connaissant les 
questions de la com~ercialisation des produits agricoles. 

Note importante : Les postes 5, 6, 7 et 8 devront etre etablis 
en liaison et coordination etroite avec le programme de la F.A.O. 
au Congo, mais les services de ces experts devront cependant etre 
exclusivement consacres au projet. 

Ces experts seraient occupes 8 plein temps. Ils seraient 
amenes a faire appel, de temps a autre, a differents specialistes 
(ingenieurs forestiers, educateurs, specialistes de la sante pu­
blique, experts en matiere d 1 emploi, specialistes de la formation 
professionnelle, du travail social et du developpement communau­
taire) qui devraient se trouver au Congo pendant uncertain temps, 
de fa9on qu 1il soit au mains possible de les consulter. Si ces 
experts ne sont pas disponibles sur place, il pourrait etre neees­
saire d'en engager dans le cadre de missions d'etude. Une equipe 
se composant de trois membres et d 1un fonctionnaire, charge de la 
coordination, devrait suffire jusqu 1a la fin de 1964. L1 ensemble 
des postes 1 a 6 inclus devraient etre pourvus en 1965, l ;Js 
pastes 7 et s· en 1966. 

3. PERSONNEL POUR LES PROJETS REGIONAUX 

a) Personnel international 

La mise en oeuvre de chaque projet demandera la presence 
d' experts occupes a plein temps,- specialises dans divers domaines 
dont le nombre variera en fonction des circonstances, ainsi que le 
concours, a temps partiel, d'autres experts deja sur place dans les 
provinces interessees. Il faudra notamment prevoir, pour l'une 
ou l'autre categorie, les experts suivants: 

• I I 
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i) un chef de projet qui devrait avoir une formation generale 
solide et une bonne experience des questions administrati­
ves dans les campagnes des regions tropicales, et qui soit 
si possible competent dans un ou plusieurs des domaines 
suivants : administration du travail, formation, develop­
pement communautaire, travail social et economie agricole; 

ii) un economiste, specialise dans les questions agricoles; 

iii) un agronome familiarise avec les conditions qui regnent 
dans les regions tropicales; 

iv) un specialiste de la _formation rurale; 

v) un specialiste de s cooperatives; 

vi) un expert en matiere de developpement communautaire; 

vii) un specialiste de l 1 enseignement rural et de l'education 
des adultes; 

viii)un specialiste de l'artisanat rural et des petites indus­
tries; 

ix) un medecin de la sante publique. 

Dans certains cas, il pourra etre necessaire de s'assurer 
les services de veterinaires, de specialistes de la peche en eau 
douce et de fore s tiers. 

b) Volontaires 

Il ya au Congo une telle penurie de personnel qualifie que 
le nombre de techniciens etrangers, par rapport au personnel 
local devra etre plus eleve qu 1a l'accoutumee. De plus, il 
existe un besoin urgent de techniciens adjoints, qu 1il s'agisse 
d 1experts adjoints ou d 1assistants du type des "volontaires de 
la paix". Des possibilites d'emploi quasi illimitees sont offer­
tes aces auxiliaires, a condition qu'ils parlent le fran9ais ou 
le swahili; la Croix-Rouge et d'autres organisations benevoles 
ont d'ailleurs fait appel a un personnel de ce type au Congo, et, 
a plus grande - echelle, en Ouganda et au Tanganyika. Il est done 
recommande d'entamer des pourparlers avec les organisations appro­
priees de fa9on a obtenir leur concours. Un statut convenable de­
vrait etre mis au point pour les volontaires. Le tableau ci-joint 
contient une estimation tres approximative du nombre et de la ca­
tegorie de personnel etranger qui sera necessaire, cette annee et 
pour les cinq annees a venir. 

S'il n'est pas possible d'obtenir l'assistance de volontaires 
aux niveaux moyens, il sera en tout cas necessaire de faire appel 
a un personnel qualifie en plus des Congolais qui devrait etre 
forme a cet effet et dont la formation devrait etre incluse dans 
le programme. On doit en tout cas prevoir que,dans les prochaines 
annees, les t~ches d'execution et de supervision devront etre as­
surees par des non~Congolais meme a defaut de ces volontaires. 
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.. 
EXPERTS ET VOIJJ11TTAIPJ~S ETRANCERS NECESSAIRES 

l 

Projet l 
Categorie de personnel 1964 1965 1966 1967 1968 1969 ' I 

I 

National Chef ou coordqnnateur 1 1 1 1 1 1 
Economiste specialise dans les 

questions agricoles 1 1 2 2 2 1 
Sociolo gue specialise dans les 

I 
questions rurales 1 1 2 2 2 1 

I 
Adi.uinistrateur rural l 1 2 2 2 1 
Agronome (cultures) - 1 2 2 2 1 
Agronome (elevage) - 1 1 1 1 1 
Agronome adjoint - - l 1 l 1 
Specialiste industries rurales 

commercialisation - - 1 1 1 1 

Kivu Chef· de projet 1 l 1 1 1 1 
Formation r u.rale 1 1 1 1 1 -Cooperatives 1 1 l 1 1 1 
Agronomie (ou elevage). 1 l 2 2 2 2 
Economie agricole - 1 1 1 - -Peche en eau douce ·- - 1 1 1 -Developpement co.mmunautaire - 1 1 1 1 1 
Ad.ministration rurale - 2 2 2 2 1 
Artisanat rural et petites 

industries - 1 1 1 1 1 
VOLONTAIRF.S lQ. 2Q. ~ 22 22 

ue1e Chef de projet 
. . 

1 1 1 1 1 
Formation rurale 1 1 1 1 1 
Coop_era ti ve s 1 1 1 1 1 
Agronomie (ou elevage) , I: 1 2 2 2 2 .. 
Developpement comrmmautaire - 1 1 1 1 
Administration rurale - 2 2 2 2 
Artisanat rural et petites 

industries - 1 1 1 1 
VOLONTAIRES - Ul gQ 2i ~ 

Region Chef de projet 1 1 1 1 
du Formation rurale 1 1 1 

Cent .re. Cooperatives 1 1 1 
du Agronomie 1 2 2 2 

Congo Peche en eau douce 1 1 1 
Administration rurale 1 1 1 1 
Artisanat rural et petites . . 

industries 1 1 1 1 
VOLONTAIRES .l lQ. ~ 2Q. 
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4. EQUIPEMENT 

Il est tres difficile de prevoir 1 1 equipement necessaire au 
projet car, 

de l'equipement important existe deja au Congo, mais l'etat 
dans lequel il se trouve est en pratique inconnu; 

- a chaque poste d'e xpert doit se trouver rattache l'equipe­
ment necessaire au developpement de ses activites; 

- des priorites doivent etre accordees aux problemes de 
transport, de liaison, de communications rapideso 

Les postes importants sont les suivants : 

Transports et autres moyens de communication, y compris la 
radio ; 

Equipement agricole pour l 1 activite propr e des experts; 

Equipement agricole pour le compte du Congo; 

Moyens d 1enseignement et de demonstration; 

Equipements personnels pour la vie des experts; 

Equipement de bureau. 

Qu.oi qu 1il soit tres dif ficile de chiffrer la valeur de l'equi­
pement a_emande, une approximation suffis ant e pourrai t etre de con­
siderer qu 1 a chaque paste d'expert corres pond fill__devises (et non 
en francs congolais ) une depense previsionnelle d'equipement egale 
approximativement au tiers du cout global du poste d 1 expert (soit 
environ 6.000 dollars pour un poste d 1 expert de grade P.4-1). 

5. BOURSES 

Comme en ce qui concerne l' equipement,la question des bourses 
est difficile a preciser. On peut cependant estimer: 

a) qu 1il est peu s ouhaitable d'encourager les Congolais a faire 
des etudes a l'etranger et que les ressources en matiere de 
formation complementaire pourraient etre utilisees de prefe­
rence pour de s institutions dteducation a creer ou a renforcer 
au Congo; 

b) que seuls les homologues des experts doivent avoir des bourses 
leur permettant d'etudier a l'etranger; 

J 
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c) qu'une politique massive de bourses devrait etre adoptee 
pour permettre a des cadres moyens · de completer leur forma­
tion dans tousles secteurs, si le gouvernement congolais ne 

,· peut degager . les ressources necessaires. 

Dans ces conditions, u.ne premiere approximation pourrait 
conduire a _estimer le nombre de bourses de la fa9onsuivante ; 

1. Une bourse d'etudes superieure par an et par poste 
. d'expert pour etudes a l'etranger. 

2. Dix (10) bourses de formation complementaire par an 
et par poste d'expert pour etudes au~~ng_~ soit dans 
des organismes deja existants, soit dans des etablis­
sements a creer suivant les suggestions f aites au 
paragraphe (C, II, e), 2). 
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E. PROJETS QU 1 IL EST RECOMM.ANDE D 'EXECUTER IMMEDIATEMENT 

Projet du Kivu 

Un plan d 1 execution detaille pour le projet interessant la 
province du Ki vu, expose en annex,e au present rapport, a ete 
elabore. Il ya lieu d' esperer que ce plan pourra etre prochai­
nement mis en oeuvre dans son ensemble; car certaines mesures ont 
deja ete prises et de nombreux autres elements necessaires sqnt 
maintenant disponibles. Les negociations relatives au solde des 
elements sont en bonne voie • . Ce projet a pour objectifs de trou­
ver une solution au probleme des refugies dans la region, de deve­
lopper la culture du the de fa9on a augmenter les rentrees de de­
vises, d 1 amener la region au stade de l'auto-expansion, et, enfin, 
d 1 experimenter les diverses techniques qui devront etre appliquees, 
par la suite, a plus grande· echelle. 

Il est recommande d'entrer sans tarder en contact avec la 
Commission economique auropeenne, dont les propositions relatives 
au developpement economique de la region completent le projet en­
visage, ainsi qu'avec les services charges des programmes bilate­
raux de la Republique federale d 1Allemagne, de la France, de la 
Grande-Bretagne, de la Belgique et des Etats-Unis, de telle sorte 
qu'il soit possible, avant la fin de 1 1annee en cours, d'harmoni­
ser ce programme avec les autres projets prevus pour la region, et 
particulierement avec ceux qui visent a creer des usines de trai­
tement du the, en sus de celles qui existent deja. Pour que la 
reussite de ce projet soit durable, il ser a necessaire d'amenager, 
dans les trois ou quatre annees a venir, uncertain nombre de nou­
velles usines. La Commission de developpement dont on envisage 
la creation dans le courant de l'annee serait, en tout etat de 
cause, un element essentiel de tout programme general de develop­
pement economique interessant la region. 

Projet des Uele 

Nous sommes revenus de notre premiere visite dans la province 
des Uele avec la conviction que c'etait la region du Congo qui se 
pretait le mieux a l'execution immediate d 1un projet, dont l'objec­
tif devrait etre la reorganisation de la productioµ du coton, des 
huiles d'arachide, du cafe et de l'huile de palme, accompagnee de 
mesures portant sur d 1 autres secteurs. Cependant, avant que nous 
y soyons retournes pour proceder a des etudes plus completes, il 
est apparu que les propositions analogues, mais concernant davan­
tage le secteur economique, formulees par la Commission economique 
europeenne, avaient ete adoptees dans la region et qu'une commis­
sion de developpement etait en cours de formation. Nous avons done 
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renonc~, afin d'eviter de donner l'impression · d'une dispersion 
des efforts, a toute nouvelle intervention directe, et nous re­
commandons d 1 entamer des pourparlers avec la CoIDJ~unaute economi­
que europeenne, ainsi qu 1 avec le gouvernement du Congo, en vue de 
lancer un projet conjoint. La preference donnee a la province 
des Uele pour y executer un projet de developpement rural integre 
peut etre fondee sur l 1 evaluation globale des besoins de l'econo­
mie congolaise conjuguee avec les perspectives favorables de suc­
ces du projet et ses repercussions sur la situation economique et 
sociale de la population. En effet, l'economie du Congo est basee 
sur une certaine repartition geographique du trav~il. Alors que 
la region sud-est englobe la plus grande partie de 1 1 industrie 
miniere (Katanga), tout le bloc industriel est concentre dans la 
region ouest du pays (Leopoldville). A long terme, cette repar­
tition geographique du travail pourrait etre modifiee, jusqu'a un 
certain point, par une meilleure repartition du developpement dans 
toutes les regions du pays. Mais il serait necessaire, pour four­
nir un troisieme pole de croissance a l'economie congolaise, d'exe­
cuter un programme a court terme de developpement rural dans la 
partie nord du Congo. 

Cet argume.nt en faveur du choix d 1 une des trois provinces 
nord (Ubangui, Uele et Ituri) est renforce par les chances even­
tuelles de succes que peut y remporter un projet de developpement 
rural integre. Les donnees ·statistiques sur la production avant 
1959 fournissent une base appropriee pour examiner les possibili­
tes d 1une augmentation rapide de la production dans les conditions 
existantes au Congo. Ace propos, la province d 1Uele etait a pied 
d'egalite, avant 1959, avec certains des districts les plus deve­
loppes du Congo, en produisant du coton, du riz, des arachides et 
du cafe. Le redressement de cette production pourrait avoir un 
effet favorable sur les exportations, sur l'approvisionnement 
local et sur l'industrie manufacturiere, en remettant en marche, 
par exemple, les huileries _qui . s'etaient arretees faute d'arachide. 
De plus, le projet de developpement rural peut s'appuyer, dans la 
province d 1Uele, sur un reseau de communications existant, qui est 
plus developpe que dans les autres provinces du nord. En 1959, 
dans cette region du Congo,le reseau routier de l'Uele etait le 
plus dense et le plus frequemment utilise, exception faite pour 
le Kivu et les environs de Stanleyville. Enfin, la province d'Uele 
possede une longue ligne de chemin de fer qui la traverse d 1 est 
en ouest, tan.dis que les aut~es provinces Ju nord n 1 en·possedent 
pas d I equivalente. · 

Une partie du projet de developpement rural serait consacree 
a l'animation d'un mouvement cooperatif. Deja .avait 1959, plu­
sieurs cooperatives remportaient un grand succes dans _cette pro­
vince. 
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La mission de 1 1E.E.C. au Congo a ete frappee par le climat 
favorable qui re gne dans la province d 1Uele et a rapporte qu'elle 
avait trouve "un excellent etat d'esprit et un desir de progres 
au sein du gouvernement provincial et parmi les populations ru­
rales et leurs chefs coutumiers". 

A la suite des premiers pourparlers engages avec la Commu­
naute economique europeenne, il est propose d'envoyer dans cette 
province un petit groupe technique conjoint, et comprenant par 
exemple un representant de chaque organisme interesse, ainsi qu'un 
representant de chaque pays du Marche commun qui voudrait preter 
son concours conformement au rapport de la Comrnunaute economique 
europeenne; ce groupe technique serait charge d 1 elaborer le plan 
d'un projet mixte devant etre execute immediatement. Ce groupe 
devrait egalement selectionner une troisieme region situee dans 
le Congo central, ou un projet devrait etre lance a partir de 
1966. 
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DEUXIEME PARTIE · : 
LE DEVELOPPEMENT DU KIVU 

I. PREALABLES D'UN PL.AN GLOBAL DE 
---i5'EVELOPPEMENT RURAL 

A. CONSIDERATIONS GENER.ALES 

Presentation du Kivu 

L'ancienne province du Kivu-Maniema - actuellement scindee 
en trois : le Nord Kivu, le Kivu central et le Maniema - etait 
avant le 30 juin 1960 une des provinces congolaises les plus pros­
peres. Bon an mal an, on en exportait plus de l milliard de pro­
duits miniers et 1 milliard de produits agricoles. Panni ces der­
niers : le cafe, le the, la quinine, la papayine, les huiles essen­
tielles pour les hautes altitudes; le riz et le sucre pour les 
basses altitudes, sans oublier les noix palmistes et l'exploita­
tion des for~ts. 

La population de cette province, generalement paisible, ne 
s'est pas laissee abattre par les evenements de janvier 1961. Elle 
est de~euree dans l'ensemble etrangere aux remous politiques. Grace 
a de multiples bonnes volontes surgies d'un peu partout, l'economie 
agricole reprit peu a peu vigueur et assurancej recommen9a lente­
ment et surement a se ~qdresser. Pour ne prendre q~e trois exemples 
parmi tant d'autres, 1a production du cafe qui atteignait 11.000 
tonnes en 1960, qui etait retombee a moins de 3.000, regagnera 
6.000 tonnes en 1964; celle du the, qui voisinait 2.500 tonnes en 
1960, nonte en fleche et plafonnera a 8.000·: tcr.t1es en 1964. La 
production de la quinine, qui etait descendue a 48 tonnes en 1961, 
se situera en 1964 vers les 1.600 tonnes (ecorces). 

Cette remontee reconfortante autoriserait un optimisme rassu­
rant et permettrait de prevoir le retour d'une ere de prosperite 
comparable a celle d 1 avant 1960 si la fraude a l'exportation ne 
sevissait pas a l'etat endemique dans certaines regions difficiles 
a cont r8ler et si les dizaines de millions de salaires agricoles 
distri bues mensuellement en Kivu pouvaient ~tre reintroduites dans 
le circuit commercial. 

Pour l'instant, helas, tousles magasins de brousse sont 
quasiment fermes faute de marchandises a offrir a leur clientele, 
faute de licences d'importations a accorder aux maisons de commerce 
regionales. 
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Le pro jet de developpement rural dans le Kivu vise avant t out ;';. 
faciliter cette reprise de 1 1essor economique afin de le rendre 
durable, continu et progressif, pour procurer aux Congolais de 
brousse loin de t aus centres importants de commerce, la possibilite, 
non seulement de satisfaire leurs desirs l egitimes de bien-etre, 
mais encore de revaloriser leurs revenus champetres par la r eouver­
ture d'un marche interieur actif et prospere, et pour favoriser le 
maintien de la population rurale dans son milieu. La classe moyenne 
- facteur de stabilite dans tout pays civilise et developpe - ne 
doit pas etre ess entiellement cOncentree dans les villes, elle doit 
se developper aus s i en milieu rural par la creation de metairies, 
de fermes d 1 elevage et de culture perenne ou annuelle, ou de consom­
mation interieure ou exterieure. 

Cette classe moyenne ne pourra se developper en dehors des 
villes que si les pasteurs, les cultivateurs, les fermiers trouvent 
a proximite de leurs centres profess ionnels, outre des magasins bien 
approvisionnes, des ecoles artisanales, des classes primaires, des 
ateliers ruraux, des foyers sociaux, des dispensaires, des fonda­
tions culturelles religieuses ou laiques et des possibilites de dis­
tractions adaptees a la vie rurale. 

La region du Kivu possede un potentiel d'energie (80.000.000 
de Kw/H inutilises actuellement et des milliers de metres cubes de 
gaz methane egalement inemployes) qui, dans tout developpement, 
est un facteur decisif de r eussite. 

La population 

La population du Kivu central se repartissait de la fa9on 
suivante lors du recensement de 1957 (de~nier recensement officiel): 

- Territoire de Bukavu 120.000 
11 II Kalehe 990532 

.. -·· -· - ··--·· 
II " Kabare 341.009 
II 11 Uvira 104,871 
II II Mwenga 113. 504 

778.916 habitants 
Fizi et Shabunda etari.t territoires soumis a referendum ne figurent 
pas ici • 
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Selon les recensements recents effectu.es dans le territoire 
de Wal.ungu (partie du territoire ancien de Kabare (1963)) et dans 
le terri toire d 'Uvira (1963), la population de ces terri toires· 
est passee de 1957 OU 1961 a 1963 a : 

- Walungu 

trvira 

1961 - 1963 

1957 - 1963 

182.g63 - 191 . 601 

104.871 - 140.397 

Erice qui concerne le Walungu, il s'agit du territoire qui presente 
une des plus grande-s densi tes demographiques reelles1 du Congo. C-et­
te densite depasserait actuellement 300 habitants/km2. Comme le 
taux d'accroissement naturel pour cette region calculJ _ en 1957 lais­
sait prevoir un doublement de la population avant 1980, une solu­
tion doit ~tre trouvee a cette surpopulation du milieu agricole du 
Walungu. Une telle solution existe dans la mise en valeur des im­
menses marais de ce territoire. 

Quant au terri toire d 1·uvira, le fort accroissement recent 
de sa population est du surtout a l'immigration. Cette region, 
jadis .peu peuplee, est devenue un p8le d'attraction par suite des 
travaux d'irrigation, de protection des sols, de la construction 
d'une grande route asphaltee qui la traverse dans toute salon­
gueur, mettant les champs et par consequent les recoltes a portee 
des c·amions, de 1 1 etablissement d 'une sucrerie qui emploie plus 
de 2 .,coo ouvri_ers toute 1 1 anne_e et 5.000 en saison, ce qui repre­
sente deja une fraction important_e de la population. 

Dans 1 1 ensemble, la population du Kivu central est restee 
tres calme depuis l'independance. Dans les regions du Ngweshe 
particulierement (territoire de Malungu) ainsi que dans la region 
de Kalonge (territoire de Kalehe), elle a continue a travailler la 
terre comme auparavant et, dans plusieurs cas, elle a mtme augmente 
les su.perficies cultivees en the principalement. Certaines cultures, 
comme les cultures maraicheres, ont ete fortement reduites ou 
m~me abandonnees, . mais uniquement par suite du manque de transport 
aerien vers les grands centres congolais. L' au tori te coutumiere est. 
restee dans l 1 ensemble relativement forte et particulierement dans 
les regions de Ngeshe et de Kalonge. On peut dire que, dans presque 

1 Par densite reelle nous entendons le rapport population 
a superficie cultivable. En effet, une surface importante de cette 
region est occupee par des sommets montagneux aux pentes trop fortes 
et d' ailleurs completement erodes et des marecages actu.elleme.nt. 
inemployables par les paysans. 
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toutes les regions du Kivu central, c'est pratiquement la seule 
autorite qui subsiste a 1 1heure actuelle. Le territoire d'Uvira 
n 1 est maJ.heureusement pas dans ce cas. Il compte trois groupes 
importants : les Bavira (region d'Uvira) qui representent quelque 
33.000 personnes a ltheure actuelle, les ~rundi de la chefferie 
Bafulero ( 34. 300 personnes) et les ~e;r2 (7 3. 300 personnes). 
Ces deux dernieres ethnies occupent la pr~sque totalite de la 
plaine de la Ruzizi qui offre des ressources incroyables. Pour le 
moment , la situation yest assez tendue par suite de l'opposition 
entre le depute Malandula Mussa et le chef coutumier Simba dont 
le pouvoir s 1 etend sur l'ancie~e chefferie Barundi (cote Congo). 
Les Barundi, excites par le depute Malandula, passe au MNC Lu.mumba 
depuis peu, rejettent l'autorite du chef Simba de meme qu'une partie 
de la population Bafulero. 1 1 autorite administrative territoriale, 
faute de moyens surtout, est incapable de maintenir l'ordre. ce · 
sont specialement des jeunes, sans travail, pour la majorite enfants 
de travailleurs ou jeunes trav~illeurs de la societe Sucraf qui 
provoquent ces troubles. Une region tres riche est done en passe 
de devenir rapidement un foyer de troubles faute d 1 orga.nisation 
et d'occupation de sa jeunesse, faute de moyens mis a la dispo­
sition de l'administration, faute d'un pouvoir coutumier indis-· 
cu table. · 

Une caracteristique importante du Kivu central, et dont il 
faut tenir compte du point de vue population, est la presence 
de quelque 10.000 refugies repartis'en 6;600 dans les montagnes 
bordant la plaine de la Ruzizi (territoire d'Uvira) et 3.400 
dans la region de Kalonge (territoire de Kalehe). 

Ces refugies Banya-Rwanda, integres dans une region ou le 
developpement serait entrepris peuvent etre. un element de progres 
et de richesse. Laisses a eux-memes, ils seront continuellement 
un danger pour la ·paix de la ·r egion. Leur deplacementdans 
d'autres regions serait non seulement terriblement couteux, me.is 
aussi inhumain. Il convient done autant que possible d'utiliser 
ce potentiel humain de developpement, ces refugies etant plus 
disposes par leur situation meme a accepter des changements ne­
cessaires dans leur mode de vie. 

Administration et aide techniql?-_~ 

Comme dans toutes les regions du Congo, on releve · trois 
causes d 1 inefficience de l'administration, tant centrale que 
provinciale : 

a) le manque de preparation et de formation des fonctiennaires 
en place; 

b) les deficiences du contr8le actuel; 
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c) le manque de moyens d'action; 

d) l 1instabilite. 

La premiere de ces causes ne peut ~tre supprimee que par 
une· action de formation de relati vement longue duree. 

Les trois autres causes peuvent etre eliminees assez rapide­
ment .mais ce.tte suppression necessi te des ·moyens assez importants. 
Pourtant leur suppression n 1apportera pas une amelioration notable 
tant que la premiere ·cause n' aura pas disparu completement. Il faut 
done eviter pendant une certaine periode de confier a cette adminis­
tration des responsabilites economiques trop lourdes, ou du moins 
il faut trouver le moyen de faire face a son inefficience. 

Le manque de contr6le et le manque de moyen d'action vont 
d 1 ailleurs de pair. Tel directeur de service ne peut controler 
ses techniciens faute de moyens de deplacement de m~me que, pour 
le m~me motif, 1 1 administrateur de tel territoire ne peut visiter 
la r egion dont il est responsable., 

Maints exemples recents pourraient etre cites : manque de 
materiel indispensable, personn_el percevant son traitement sans 
jamais etre a son poste, effectifs plethoriques, nombreuses plaintes 
en detournement de fonds, etc. 

Si l 1 on examine le secteur de 1 1 assistance technique, le 
probleme est tout aussi grave par suite du cadre, des structures 
actuellement etablies. 

a) Le technicien est mis a la disposition de l'administra tion 
qui recourt a ses conseils, si elle le desire_, et ne lui 
communi qu :.; que les renseignements qu 1elle veut bien lui 
communiquer. Bien sou.vent, on prend cons eil quand on se 
rend compte que le mal est fait. 

Tel ministre ou tel directeur change le personnel qualifie 
sans demander 1 1 avis du technicien o On voit ainsi un vieil infir­
mier veterinaire tres au courant de son me tier r emplace par un 
jeune gar9on sans aucune formation a qui on remet la cle de la 
pharmacie du laboratoire cont enant des pr oduits comme la strych­
nine, ••• 

Toute action d'un technicien de bonne volonte et plein 
d' ideal est ainsi serieusement compromise. Le sim3;>le fai t de 
ne pas disposer d'un vehicule par exemple le paralysera totalement. 
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Le moral des techniciens est . mis a rude epreuve 9 d'autre 
part, ~~: tait que bon nombre d'entre eux ne parviennent pas a 
trouver un logement. · 

b) Un des principaux defauts de 1 1 assistance technique est la 
cburte duree des engagements des techniciens. Ce n'est 
qu'apres avoir passe six mois OU meme un · an dans une region 
qu'un technicien commence a prendre une certaine. valeur, 
gr~ce -a la connaissance qu'il a acquise du milieu ou il tra­
vaille. Or, c'est bien souvent apres ce delai qu'il .. sera de­
place, soi t pour · confli t a:vec une au tori te ou · 1-1 autre·, . soi t 
par suite de la duree de son engagement. · · 

Si l'on veut entreprendre une action serieuse, nous y re­
viendrons plus loin, il faut prevoir pour le projet une duree 
raisonnable qui tienne compte de cette remarque. D'autres raisons, 
que· 'r1ous verrons plus loin, mil:i tent d I ailleurs pour une action 
d'une duree relativement longue. 

. . 
Certains ont propose comme solution aux difficultes de l'aide 

technique que les techniciens soient pourvus d 1une autorite, d 1un 
commandement effectif dans les cadres de l'administration. On en 
arriverait ainsi, pour les techniciens, a une situation intenable 
par suite du climat poli tise et de l'instabilite actuelle de 
l'administration. Si on veut leur· donner un tel ·pouvoir (indis- ~} 
pensable a une action efficace de leur part), il faut le leur 
donner dans des structures exterieures a 1 1administration . Quelle 
que soit ia solution adoptee, il est indispensable, pour qu'ils 
aient un:role efficace, qu'une telle . a.utorite leur soit~'rendue . 
Il suffit de .comparer 1 1 efficacite des techniciens du secteur 
prive a celle de leurs _collegues d~ secteur public pour se rendre 
compte du bien-fonde de cette proposition. Cette comparaison est 
valable aussi pour les moyens mis, par le secteur prive, a la 
disposition des techniciens, qu'il estime payer suffisamment cher 
pour leur donner le maximum possible de moyens d'action. 

Le secteur prive 

. Le secteur pri ve, particulierement les grosses entrepris~s, ·• 
a consti tue des 1lots de relative ,Jrosnerite dans les di verses 
regions du Congo. Ces societes ont .d'ailleurs souvent f avorable­
ment ,_influence les regions dans lesquelles elles sont installees. 
Tout en respectant 1 1 administration et ses prerogatives, elles 
sont parvenues, par 1 1 aide materielle et technique qu'elles lui 
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accordent, a la renforcer et a lu.i permettre non seulement de 
maintenir le calme, mais aussi de conserver un reseau routier 
pratiquable. Elles ont encore dans certaines regions, gr~ce aux 
approvisionnements de premiere necessite qu'elles ont assures 
a leurs cantines, conserve pour les paysans uncertain attrait 
aux revenus monetaires. 

Leur force reside dans la mLIJ!!rn~, dans 1 1organisation, 
dans le controle continuel et severe exerc.e sur leur personnel, 
dans les moyens materiels d' action confies a un personnel r ecrute 
uniquement pour ses capac~_~..§., dans l '~~ conservee aux 
techniciens en matiere de production et enfin, dans la coordination 
du travail de ces memes technicienso 

Toutes ces caracteristiques se retrouvent au Kivu central, 
mais on peut dire qu'elles y sont renforcees par le nombre impor­
tant d'entreprises couvrant le secteur agricole. La densite des 
entreprises en milieu rural yest en effet particulierement impor­
tante. De plus, comme il s'agit de societes ou d'entreprises 
individuelles orientees vers des cultures d 1 exportation (le the 
par exemple), elles ont pu obtenir, parfois, des piec~s de rechange 
et du materiel indispensable a leur bon fonctionnement. 

Ces societes, ces entreprises, nombreuses, ont dans l'ensemble 
fait preuve d'une plus grande confiance que dans d'autres regions du 
Congo. La majorite d'entre elles ont, lorsque des quotas de devises 
leur ont ete accordes, entrepris de nouveaux investissements, 
installe de nouvelles usines, etendu les surfaces cultivees. Ces 
entreprises qui ont compris qu 1 il fallait "amorcer la pompe" sont 
entierement acquises au soutien du developpement du milieu rural. 
Il serait vraiment impardonnable de ne pas profiter d 1un facteur 
positif de cette importance. 

B. LES STRUCTURES NECESSAIRES 

De ce tableau general de la situation, se degage une idee 
maitresse. On ne peut pas trouver, pour 1 1 instant, de cadre etabli, 
valable pour une action de developpement. Il faut done en premier 
lieu creer des structures nouvelles, coordonnees, integrees. Quelles 
devraient etre ces structures et a quels principes devraient-elles 
repondre? 

.. 
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Une societe de developpement rural 

Au niveau de l'initiative, de la conception des projets, de 
la coordination et de la direction generale, il conviendrait de 
creer un organisme debarasse de la lourdeur administrative, sous­
trait aux possibilites de concussions ou de detournements, offrant 
aux organismes de financement toute garantie quanta: 

a) la stabilite de l'action; 

b) la bonne fin des operations; 

c) la valeur des projets. 

Cet organisme devrait ~tre institue sur l e m1tlele de l'or­
ganisation des entreprises i ndustriellesj e t t o~o l es i nterets 
publics et prives devrnient s'y trouver nssocies. Le s experts 
l 'appelleront provisoirem~nt "So ci~j;j de ~f~~?.X~,LrE..r q111 • 

-----
F,, :~::: ~tre efficace, cet organisme devrai t s · appliquer d' abord 

a t...:.: prc., zramme de formation et de ].!:812§raiio_!];, des cadres et des 
populations. 

Pour simplifier son action et evi ter de gor..fler son adminis­
tration, il devrait agir sur les 'populations, par l 1 j..ntermediaire 
d'organes cooperatifs dont il assurerait l e cont role financier et 
la tutelle~ Plus tard, cette tutelle pourrait s 1effectuer par le 
canal de 1 1 Union ou des unions de cooperatives qui pourront se 
creer. 

La "Societe de developpement rural", aurait a s'occuper non 
seulement de problemes econofiliques mais aussi de problemes sociaux. 
Dans la mesure ou 1 1Eta t ne pourrait faire face provisoirement a 
ces besoins, des ecoles, des hopitau.x, des foyers sociaux seront 
vraisemblablement crees, et leur fonctionnement entrainera des 
depenses recurrentes elevees (paiement du personnel, materiel, me­
dicaments, etc,) qui devraient etre sup:portees par la collectivite 
et qui risqueraient, si 1 1 on ne prevoyait pas les moyens necessaires, 
d'~tre pour cette collectivite une charge insupportable. En effet, 
le but du developpement est, non pas d 1 abr~uver continuellement 
les populations de dons, mais de leur permettre de faire face par 
elles-memes a leurs besoins accrus .• 

Il faudrait d0nc aussi donner aces ·collectivites la possi­
bilite non seulement de se maintenir a un niveau mais aussi de 
continuer l'effort de developpement. 

Pour ces raisons, deux sortes d'org~nismes de base devraient 
@tre prevues : 
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Les regies . 

Les regies de chefferie par les_queJ,.le.s les chefferies se 
transformeraient en entreprises agricoles par exemple en mettant 
en valeur, dans un but bien precis, une certaine superficie pro­
portionnelle a la population. Les cultures choisies seraient des 
cultures industrielles OU vivrieres et pourraient etre completees 
par des elevages de gros et de petit betail, le tout beneficiant 
du contrele technique des specialistes de la "Societe de·develop­
pement". Ces plantations et fermes en regie pourraient servir en 
m~me temps de "Centres de formation paysanne" . Les ressouroas de 
ces regies seraient dis~oci~es des ressources ordinaires des chef­
feries et devraient ~tre obligatoirement et integralement consa­
crees au developpement economique de la region. Une definition 
des depenses presentant un caractere de developpement economique 
devrait ~tre recherchee dans ce but. 

J 3s 11 fo ::i-:is r ,j~io::iaux :ia i ev ·2 lop_p:ament social 11 l, etablis .selon 
les m~mes princl.pes que les "commissions d 'assistance publique :, 
belges, seraient eharges d'assurer le fonctionnement des hopitaux, 
d·ispensaires, foyers sociaux, etc., de suppleer .et d' aider .le -"gou­
vernement jusqu'au moment ou il sera capable de supporter comple­
tement ces frais. 

Ces fonds seraient alimentes : 

i) par une dotation en terrf3.tns donnes par la chefferie inte-
ressee; . . . 

ii) · par un· credit de rnise · en valeur donnee par un organisme. in­
ternational; 

iii) par une cotisation annuelle des regions de chefferies et des 
cooperatives ayant beneficie · de 1 1 aide de la . "Societe de de­
veloppement11; 

iv) par des dons divers. 

l Ii a ete propose de les appeler plutot "commissions r e­
gionales de developpement social" et ·cela pour mieux, marquer.qu 1il 
ne s'agit pas d'un organe administratif mais d 1un groupe charge de 
decider de l' emploi de.s ressources destine es a certaines activi tes. 
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Ces fonds pourraient aussi, pour doter la region des travaux 
d'infrastructures necessaires (ecoles, foyers sociaux, locaux 
d 1hospitalisation, etc.), negocier et recevoir des prets. Les 
ressources des fonds regionaux de developpement social seraient 
consacrees exclusivement au developpement social de la region. 

Pour le developpement economique, la Societe pourrait or­
ganiser des associations momentanees ou permanentes de cheffe­
ries (de regies de chefferies) pour regler les problemes inte­
ressant plusieurs ethnies a l'instar des nintercommunales" 
couramment constituees en Europe (par exemple des routes d'in­
teret interregional OU ecoles superieures OU canalisations 
d'irrigation, etc.). 

Pour les projets de developpement social portant sur plu­
sieurs chefferies, ils pourraient etre discutes, finances et 
executes par un organisme groupant les fonds regionaux, appele 
"Fonds interregional de developpement social". Cet organisme 
serait comparable a l'Union des cooperatives et serait alimente 
par des contributions des fonds regionaux. 

Systeme de credit 

Enfin, un organe de credit viendrait parachever c~t ensemble. 
Non seulement, il accorderait des credits aux regies, aux fonds 
sociaux, aux cooperatives et aux particuliers, mais encore il 
en serait le caissier, les differents organismes precites y de­
posant obligatoirement leur avoir, ce qui constituerait une 
masse de credit gere par cet organisme, 

Dans le cas de credits trop importants, il serait fait 
appel a la Banque internationale ou a des groupes financiers · 
prives ou encore au gouvernement central. 

* 
* * 

Ces differentes structures, qui peuvent paraitre nombreuses 
a premiere vue ne devraient pas necessairement etre creees en 
une fois. Cependant, des la mise en place de la "Societe de 
developpement rural i• , la ncaisse de credit et de developpement" 
devrait etre constituee et recevoir un fonds de demarrage suffisant, 
proportionnel aux besoins initiaux. 

Trois organismes devraient ~t~e crees dans chaque region 
choisie: une cooperative; une reg1e de chefferie ou une autre 
organisation similaire; un fonds de developpement social 
(Societe sans but lucratif (Decret du 27/11;59)). 
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Il n' e.st pas sans interet de montrer que ces derniers orga­
nismes n'apportent pas un supplement de lourdeur administrative. 
Il s'agit ~n fait, avant tout, d'organes de decision de l'emploi 
des fonds; qui soient distincts des p·ouvoirs coutumiers ou admi­
nistr~tifs et garantissent ainsi que leur patrimoine. propre 
sera bien utilise dans le but pour lequel ils ont ete crees. 
Ils presentent l'avantage de confier ces decisions a des personnes 
choisies pour leurs competences techniques plutOt que pour leur 
appartenance· politique. 

Les seules formalites administratives supplementaires con­
sisteront en proces~verbaux des reunions trimestrielles des 
conseils de direction. La tenue des comptes est effectuee par 
la Caisse de credit et doit se faire individuellement et non 
en bloc, poµr permet tre de re.specter les indi viduali tes regio­
nal es et les efforts particuliers des differentes communautes. 

Pour simplifier encore, on aurait pu imaginer un seul pa­
trimoine a la regie et au Fonds regional de developpement so­
cial, mais les buts de ces deux organismes sont differents et 
justifient des conseils de gestion differents quanta l'origine 
de leurs membres. 

C. DEVELOPPEMEN T SOCIAL DES ZONES CHOISIES 

· En principe, les experts estiment devoir d' abord doter les 
regions a developper de ressources financieres suffisantes pour 
leur pennettre de realiser personnellement leur propre develop­
pement economique et social. Cependant, certaines actions sont 
amener d'urgence, specialement du point de vue social. Les 
enfants doivent pouvoir recevoir un enseignement minimum et la 
population doit recevoir un minimum de soins medicaux indispen­
sables. Aussi ils ne proposent pas, des le debut, la construc­
tion de dispensaires ou d'ecoles en materiaux durables, mais 
simplement l'utilisation de ce qui existe, et ne fonctionne 
plus, faute de moyens financiers- De m@me, dans les cites de 
refugies, ils estiment qu'il vaut mieux donner un minimum de 
soins medicaux et d'enseignement, dans des locaux provisoires 
en pail1e · ou en bois, que d 'at tendre, pour pouv.oir donner ce 
minimum, que la region soit suffisamment riche ,pour se construire 
des batiments definitifs. 

Ence qui concerne une action sociale plus poussee telle 
que la creation de foyers socia~x ou de centres educatifs et · 
sociaux, les experts estiment preferable de ne rien entreprendre 
dans l'iminediat et d'attendre pour cela qu'une enquete appro­
fondie . soit faite; 
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sur les habitudes et les tabous alimentaires, 
sur les modes de vie et leur ev·olution, 
sur les soins apportes aux enfants ainsi que sur les · 
tabous ou coutumes qui les concernent, 
sur les croyances, 
sur les revenus des habitants, 
sur les relations sociales et les structures des 
populations. 

Cette enquete devrait etre consideree a la fois comme un 
inventaire de la situation au debut de l'action de dev~loppe­
ment . (et ·permettre ainsi de contr6ler plus tard l'efficacite 
de l'act1on entreprise) et comme une base d 1 etablissement des 
programmes d'education et de formation sociale des adultes 
ainsi que cormne une base des moyens psychologiques a employer 
pour favoriser le developpement • . 

Elle devrait permettre egalement - de decouvrir les indivi~ 
dus les plus disposes a ameliorer leur genre de vie et ceux 
qui jouissent le plus de la considerati.on et de la confiance 
de leurs concitoyens pour faire jouer dans ces populations le 
phenomene de la mode en faveur du developpement~ 

Une telle enquete pourrait ©tre entreprise dans les regions 
d'action du Kivu central par une petite equipe dietudiants uni- I 

versitaires (africains autant que possible) assistes d'enque­
.teurs stagiaires en animation rurale, le tout sous la direction 
d 1 un professeur d'universite specialiste des enquetes sociales. 

~ Elle pourrait se faire pendant les trois mois de vacances aca­
demiques. Des avantages speciaux pour les billets d 1avion des 
etudiants pourraient certainement etre obtenus aupres des so­
cietes· de transport aerien, Sabena et Air-Congo, a titre de 
contribution au developpement national (comme cela s'est pro­
duit deja anciennement en faveur d 1 etudiants en voyage dv .etude). 
Ces avantages pourraient etre d 1autant plus facilement obtenus 
que ces deplacements se feraient aux periodes de creux de juillet 
darts _ 1e sens Europe-Afrique et de septembre dans le sens inverse:. 

D. LES PROBLE:MES DE FOR.JtATION 

Un effort de planification en vue du developpement rural 
du Kivu pose d 1 importants problemes en ce qui concerne la forma­
tion de dirigeants, promoteurs et cadres auxdifferents niveaux 
professionnels. 

Le developpement exige, en premier lieu, quelques cadres 
techniques superieurs, des agronomesnotamment, pour la concep­
tion, les realisations d'ensemble et le contrOle des programmes. 
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Une ecole, qui n'etait jusqu'a ce jour qu'une ecole de 
moniteurs, _ Mushueshue, a ouvert d'autre part, au Kivu Cefitral 
une section secondaire en octobre dernier. 

O,~ prime abord, elle parai:t faire double emploi avec 
l'ecole de Butembo. Cependant, l'organisation de cet etablis­
sement est fort defectueuse et des dispositions doivent etre 
prises d'urgence pour qu'elle fonctionne dans des conditions 
favorables. 

Il existe enfin, a Bukavu, depuis quelques mois un Centre 
dependant de l'Institut social africain et · qui doit fonner 
en deux annees des animateurs sur le plan economique et social. 
Certains _ eleves de cet etablissement qui possedent une fonna­
tion secondaire complete pourraient, d'autre part, etre rec;us 
corrnne stagiaires de developpement, soit apres leurs deux annees 
normales d'etudes, soit pendant quelques mois entre ces deux 
annees. Leur r~le serait essentiellement de participer a une 
enquete sociologique dont la necessite s'impose. 

Formation de moniteurs pour le developpement 

Ence qui concerne les moniteurs, il est couramment admis que 
leur fonnation est insuffisanteo Ils sortent .des ecoles profession­
nelles postprimaires qui existaient en grand nombre autrefois 
et que l'on a tendance a supprimer actuellement. Beaucoup de 
ces agents ne sont plu~ payes et sont retournes dans leurs vil­
lages. D'autres ont etabli des plantations personnelles apres 
entente avec les chefs coutumiers. Il est indiscutable que les 
moniteurs ont motns tendance que les jeunes gens sortant des 
etablissements secondaires a travailler dans les bureaux et 
qu'ils sont generalement restes plus attaches au milieu villa­
geois. Cependant, leur fonnation techniques et pratique a le 
plus souvent besoin d'~tre completee sur le terrain. Sous reserve 
de perfectionnement, uncertain nombre de ces moniteurs peuvent 
collaborer d'excellente fac;on aux operations de developpement 
economique et social. 

Le program..'Tie d 'action dans le Ki vu central· parai:t rendre 
opportune l'organisation d'une session de perfectionnement 
d'une quinzaine de moniteurs. Cette session pourrait avoir lieu 
a Mlzinzi et durer quatre mois, dont un mois considere corrnne 
une periode de selection complementaire et d'initiation. 

Apres cette periode d'initiation, les moniteurs seraient 
repartis en tenant compte de leurs ethnies et de leurs terri­
toires d'origine, entre les diverses zones de developpement, 
a raison de trois ou quatre par zone. Ils participeraient du­
rant trois mois, sous le contr6le d'un expert specialise dans 
les questions de formation en milieu rural, aux diverses opera­
tions de developpement engagees. Le recrutement se ferait panni 
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les moniteurs faisant partie des administrations provinciales 
interessees, parmi les moniteurs refugies du Rwanda et panni 
les anciens moniteurs retournes dan$ leurs villages. 

Le detail du programme serait etabli par le specialiste 
des questions de formation. Il interesserait specialement les 
techniques culturales en fonction des productions locales (the, 
cultures vivrieres, mais, pommes de terre), les soins aux ani­
maux et l'amelioration du betail, le petit elevage, les tech­
niques simples de lutte contre · l'erosion, les methodes de vulga-
risation, etc. · 

On peut prevoir que · 8 moniteurs ~ur 15 seraient remuneres 
par les administrations, tandis que. 7 autres devraient recevoir 
une indemnite de stage .• Les uns comme les autres seraient loges 
a la ferme de Muzinzi pendant la periode d'initiation et par 
la suite dans les zones de ·developpement ou ils seraient re­
partis. 

Il semble qu'apres le stage qui pourrait ulterieurement 
etre renouvele pour d'autres equipes, ces moniteurs seraient 
susceptibles d'etre engages de fa~on durable comme moniteurs 
de developpement au fur et a mesure des besoins. 

Enfin,les fermes choisies pour des operations prioritaires 
pourraient servir de centres locaux de formation paysanne, en 
ce sens que quelques jeunes ruraux, choisis plus particuliere­
ment parmi ceux susceptibles de beneficier en premier d'une 
aide a l'etablissement, viendraient durant un cycle annuel, a 
tour de rt>le, par groupe de trois ou quatre et a raison, par 
exemple, d'une semaine par mois, participer aux travaux de 
l'exploitation afin de se familiariser aux methodes elementaires 
d'amelioration de la culture et de l'elevage en milieu indigene. 
Il ne semble pas necessaire de prevoir une remuneration pour 
ces jeunes paysans, mais seulement quelques distributions de 
vivres (poisson, riz, porn.mes de terre) pour l'achat desquels un 
modeste credit serait a prevoir. 

Par la suite, des centres similaires devraient etre envi­
sages pour le perfectionnement de certaines categories d'arti­
sans· ruraux et pour la formation d'hommes ou de femmes en vue 
de certains artisanats nouveaux (tannerie, tissage artisanal, 
par exemple). La fonnation devrait, bien entendu, etre con~ue 
en fonction des besoins locaux et dans certains cas, en raison 
des possibilites de debouches. 
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La formation paysanne immediatement necessaire ne neces­
site pas d'autres cadres que les agents permanents des opera­
tions de developpement et, plus particulierement, les direc­
teurs des exploitations pilotes. 

Il pourra en ~tre differemment pour l'artisanat rural. 

G6rants de cooo6rativc~ 

La question de certaines formations specialisees devrait 
~tre envisagee a l'echelon provincial ou interprovincial. 

Dans cet · esprit, il est apparu specialement urgent de se 
preoccuper de la fonnation des gerants de cooperatives, du fait 
que la creation et· la gestion de diverses cooperatives sont des 
conditions essentielles du developpement. Cette t~che de for­
mation incomberait evidemment au specialiste ??Cooperative~' 
prevu dans l'equipe d'experts indispensables au demarrage du . 
programme. 

Dans l'immediat, on pourrait envisager de recevoir en un 
centre determine~ · Luberizi vraisemblablement, huit candidats 
gerants qui, durant six mois recevraient une formation specia­
lisee en meme temps qu'ils participeraient a la reorganisation 
et au fonctionnement d'une importante cooperative a vocation 
multiple. Ces candidats recevraient urie indenmite de stage. 

Mecaniciens agricoles 

. En liaison avec la relance de la cooperative de Luberizi 
dont une .branche essentielle est la culture mecanique, des ses­
sions de perfectionnement devraient etre envisagees pour les 
mecaniciens destines a l'entretien du materiel agricole dans 

.les exploitations de chefferie et les paysannats des zones de 
developpement, et aussi pour de bons c onducteurs detracteurs. 
La premiere session pourrait durer six semaines et recevoir 
huit stagiaires. Elle serait dirigee par un instructeur mecani­
cien susceptible d'@tre detache . par le B.I.T. 

Faisant etat des considerations precedentes, le budget suivant 
paraitrait raisonnable pour une periode d'une an.nee, en ce. qui 
concerne les questions de fonnation en milieu rural liees au 
programme general de developpement integre. 
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E. PROJETS TECHNIQUES 

1. Projets generaux 

Recensement des etudes anterieures 

Un recensement et un regroupement des etudes preliminaires 
seront effectues par le genie rural, le bureau des etudes techni­
ques, la mi ssion antierosiv~. Les experts ont pu se rendre compte 
que cet ensemble d'etudes repres ente une richesse consider able 
qui doit etre r epertoriee. Il serait necessaire de disposer pour 
ce travail d'un agronome, de preference ingenieur du genie rural, 
pendant six mois. 

Il n 1est pas douteux qu'un programme de developpement ne peut 
etre engage avec une rapide et pleine efficacite, que s'il fait 
etat de toutes les etudes existantes et toujours utilisables. De 
serieuses economies ne manqueront pas d'en r esulter. 

Sauvegarde de 1 11.NoEeA ~C. de Mulun££ 

Les operations de developpement envis agees dans le Kivu centr a l · 
doivent :poi1v oir s 1 2,p1Juycr pour c12rta i nes · ac tivitss agricole s (crea­
tion de pepinieres, graines s electionnees, e t uda s pedologiques ••• ) 
sur une station de r echer ches et d'experimentation. Le Centre de 
Mulungu, specialise notamment dans le s etudes interessant la pro­
duction du the et du cafe, est d'une utilit e incontestable. Il 
doit etre reanime. 

Eguipe de mecanisation 

• "'1 . Il apparait necessaire de faire l'inventaire des pieces I 
materiel et outillage indispensables a la remi se en etat des ;ehi­
cules et du materiel agricole et routier pouvant etre mis a la 
disposition de la Societe de developpement. En particulier, ce 
travail doit etre entrepris par priorite a Luberizi, base d'une 
cooperative de culture mecanique. 

D'ores et de ja, a l'initiative du B.IoT., un chef d'equipe, 
mecanicien de 1 1 assistance technique, a ete affecte a Bukavu et 
a entrepris un premier travail. 
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2. Creation d'u.n service de eche indu.strielle 
et d 1u.n.§_usine de secha e fuma e et 

salaison a Uvira Kivu central 

Ressources exploitables 

Ainsi qu I ils 1 1 ont indique dans leur rappo'rt -a'1'observations 
generales, les experts ont ete particulierement frappes au cours 
de 19.urs _nombrE?ux deplacements dans le Kivul par la deficience 
en proteines dans l'alimentation des populations rura.J,.e1;1, Cette 
deficience est la cause essentielle des maladies de carence, le 
Kwashiorkor, notamment. · 

Pres des zones prioritaires de developpement, proposees dans 
le Kivu central, il existe de tres larges possibilites de peches 
a partir d'Uvira dans le lac Tanganyika. 

Dans cette zone extreme nord du lac, quelques centaines de 
riverains se consacrent a la peche d'u.n tres petit poisson fort 
apprecie et qui se vend cher, le Ndagala; ma.is cette peche ne de­
passe pas en moyenne 500 kg par jour, ce qui represente u.ne tres 
faible proportion des p:>ssibilites offertes·par le norddu lac. 
Or u.ne pecherie de caractere industriel situee a Uvira devrait 
etre en mesure de fournir u.n important tonnage de poisson seche 
a u.n prix abordable pour les populations de la campagne. 

_Cette questioh a ete specialement etudiee par les experts 
avec 19 Dr Kham, directeur de la station centrale de 1 1 I.R.S.A.C. 
(Institut de recherches · scientifiques d'A:frique centrale) a Lwiro, 
et le Dr Kiss, directeur de la station d'hYdrobiologie d 1Uvira. 

Le projet a ete forme de constituer, sous ).a direction tech,'"'. . 
nique de 1 1I.R.S.A.C. u.n service de pecherie et de sechage base a 
Uvira et dont le Dr Kiss, lui-meme, assurerait la responsabilite. 
Ilse preoccuperait particulierement de realiser les conditions 
de sechage et de salaison assurant aux proteines contenues dans 
le poisson le maximum de stabilite. Il pourrait etre organise 
comme u.n service de l 1Union des cooperatives agricoles 1 · animees 
et controlees administrativement par.la societe de developpement 
dont le projet a ete forme pour la region. 

Au lac Tanganyika, la production de la peche dans les eaux 
katangaises a ete de 4.210 tonnes pour 1958. La peche, dans le 
nord du lac (Kivu, Urundi), a ete de 29.109 tonnes pour 1958; 
dans les eaux du Tanganyika-Territory et de Rhodesie, elle peut 
etre estimee a 10.000 tonnes, on est loin en dessous du poten­
tiel pechable, estime pour l'ensemble du lac a 100.000 tonnes par 
an . L1avenir peut done etre envisage avec confiance, le danger 
d'epuisement des fonds de peche est encore loin. 
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Previsions d'organisation 

La pecherie ne serait pas une cooperative de peche, mais 
bien une entreprise employant du personnel salarie et geree pour 
le compte de cooperatives et par elle. Les boneficies nets se­
raient repartis entre les cooperatives au prorata de leur con­
sommation en poisson et verses pour 1/4 a la cooperative, 1/4 au 
fonds social, 1/4 au centre de developpement, 1/4 reparti en 
ristournes aux membres. 

Elle comprendrait trois departements: 

a) une base de p~che industrielle; 

b) une usine de sechage (fumage et salaison); 

c) la commercialisation et la distribution dans les coopera­
tives membres. 

Les departements a) et b) seraient places sous la direction 
technique du Dr Kiss, directeur du centre I.R.S.A.C., d'Uvira. 

Chacun de ces departements serait dirige par un chef de 
departement: 

- un technicien de la peche industrielle; 

- un technicien pour l~usine de sechage. 

Ils seraient assistes chacun p.ar un homologue africain dont 
ils assureraient la formation. 

Peche industrielle .. - Elle serait realisee par l'achat du 
materiel complet au nom de l 1Union des cooperatives, su..r . pr~:t. : 
Fonds des refugies (a 3 ans). 

- 1 bateau p:ilote a moteur; 

- 1 bateau porte-filet; 

- - 5 bateaux porte-lam~es; 

- 1 filet de 400 m sur 100 men nylon; 

- tout le materiel necessaire (ancre, cable, lampes, etc.). 
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Usine de sechage.- L'usine comprendrait (fumage et salai­
son) ; 

- 1 batiment a sechage avec ·: 

- 1 four electrique de 12 m3 (thermoregulateur) 
- 60 fours a bois; . 
- 1 frigo electrique (45 m3) a 14° 

- des dependances exterieures serviraient aux operations 
telles que lavage, nettoyage, etc. Elles auraient des 
tables en beton (munies de 1 1 eau courante), des bacs a 
salaison, des claies pour la deshydratation, des wagon­
nets pour le transport interieur dans l'usine, etc. 

- 1 b~timent pour le fumage des poissons. 

Commercialisation et transport.,- demanderaient d 1 etablir 
un departement de vente des diverses productions de la coopera­
tive _! 

a) poissons frais pour les marches locaux et proches; 

b) poissons congeles; 

c) poissons s eches; 

d) poissons fumes et poissons sales. 

Ce departement s'occuperait egalement des transports avec 
deux camions de cinq tonne ::: qui sbrai cnt le minirrn1E pou:r assurer 
les besoins. 

Conclusions 

Cette organisation assurerait un serieux rendement de la 
p~che en poissons frais en arrivant par jour a une moyenne de 
troi s tonne s e t dcui e j 0,ve c un:) p os s ibi l j_te de 1 00 tonnes par moi s . 
Un prix de 60 francs le kilo, absolument inconnu au marche libre 
actuel, donnerait 5.400.000 francs congolais de recettes par 
mois, soit 64.600.000 francs congolais . Done ce revenu permet­
trait pour le service de rembourser en trois ans les avances re­
gues, en gardant 1 1 assurance de son propre fonctionnement. Il · 
constituerait de plus un capital qui justifieratt sa pro~perite. 
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Enfin la creation du service permettrait de former une 
trentaine d 1 ouvriers et employes sp~cialises dans la peche indus­
trielle et dans la conservation du poisson de meme qu'elle pour­
rait fournir du travail a 200 manoeuvres au mains. Apres deux 
ans de fonctionnement, l'I.R.S.A.C. pourrait degager sa respon­
sabilite du service, le laissant ainsi a sa propre initiative, 
mais en lui maintenant un conseiller technique pour sa bonne con­
tinuation. 

Cette entreprise pourrait en tout cas profiter du resultat 
des recherches de l'I.R.S.A,C. qui commencera son programme 
d'etudes hydrobiologiques sur le lac Tanganyika en janvier 1964, 
et qui parviendra certainement a resoudre un grand nombre de pro-

• blemes tres importants pour la peche industrielle : notamment 
· 1 1 experimentation de l'emploi de 1.feclairage (couleur, intensite), 
. le perfectionnement des· method es . de peche, 1 1 ernploi de 1 1 echo-

sondeur pour eviter des peches aveugles. 

3. Developpement de la zone de Muzinzi -
Territoire de Walungu chefferie Ngweshe 

Une operation de caractere prioritaire est prevue sur le 
territoire de Walungu. Elle est justifiee par des considerations 
d'ordre demographique et de stabilite politique et par l'exis­
tence de conditions naturelles favorables. Cette operation serait, 
dans 1 1 immediat, limitee a la zone de Bulonge - Mulamba - Muzinzi. 
Elle comporterait la reprise et l'exploitation d'une ferme de 
chefferie, la creation d'un centre de formation paysanne avec 
station de dressage pour les boeufs de travail, la recuperation 
de terres et la mise en valeur d 1un marais actuellement inutili­
sable. 

Ces realisations seront suivies - en vue d'un developpement 
harmonieux de la zone - par la creation d'un centre rural econo­
mique et social. 

Creation d'un centre regional pour le developpement 
de la zone 

Dans le but d'arriver aussit8t que possible a un autofinan- • 
cement des depenses de developpement economique et social, il est 
propose d'installer sans delai un centre regional de developpement, 
financierement oriente sur la culture du the et sur l'elevage. 

La mise en valeur de terres immediatement concedees au fonds 
social doit, d 1 autre part, etre amorcee sans delai. 
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Plantation de the 

Il sera cree une pepiniere permettant de realiser en cinq . 
ans les plantations suivantes : 

t 

Fonds special Centre regional de developpement Cdlt Annee Superficie Superl'icie con.t (51.000F/ha) a planter . plantee . a planter . plantee . (51.000F/ha) . . . . 

lere 
, 

5 ha 5 ha 255.000 fc. 20 ha 20 ha . 1.020.000 fc. anneE 
2:roo 
3me 
4.me 
5me 

, 
10 ha · annee , 
10 ha annee , 
10 ha · annee , 
15 ha annee 

TOTAUX 

15 ha 510.000 fc. 
. 25 ha 510.000 fc. 
35 ha · -510.000 fc. 
50 ha pour memo ire ! 

50 ha 1.785.000 fc. 

Frais de plantations 
:.Fonds social 
Centre regional 

20 ha 40 ha 
20 ha f::IJ ha 
20 ha 80 ha 
20 ha 100 ha 

100 ha 

1. 785 .ooo fc. 
1k.oso .ooo re. 
5 .865 .ooo fc. 
----------------------

1.020.000 fc. 
1.020.000 fc. 
1.020.000 fc. 
pour meroire 

4.080.000 fc. 

Il est a noter que des la quatrieme an.nee des recettes impor­
tantes seront obtenues et que le ·cout de la cinquieme annee sera 
entierement finance par les plantations de quatre ans. On peut 
prevoir en moyenne durant la cinquieme annee une recette do uno tonne 
par hectare provenant des cinq premiers hectares et de 500 kilos par 
hectare proven.ant des plantations de la s econde annee ce qui donne 
des recettes depassant largement les depenses. 

Bien entendu ces plantations supposent la mise en oeuvre d'une 
usine cooperative qui, des la troisieme annee, pourrait traiter les 
feuilles de the. Cependant la construction d 1une telle usine se 
justifie des a present par une production actuelle importante de 
feuilles de the provenant de theiculteurs congolais et strangers. 
Cette construction, par suite des longs delais qu 1 elle necessite 
pour son etu.de, pour l' importation du materiel et pour son instal­
lation, postule sa mise au programme des 1964. 

Elevage de rapport (pores) 

En supposant huit portees dans l'annee a huit porcelets cha­
cune, on doit obtenir 5.700 kilos de viande de pore au prix mini-
mum depart de 100 fc. le kilo soit pres de 570.000 fc. 

(Prix actuel 130/le kilo sur pied) 
Ce qui donne un serieux apport pour la reprise de la ferme en m~me 
temps que le remboursement de l'elevage est assure. 


